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d) Niveaux et tendances de la migration 

L'effectif de la population est aussi bien déterminé par le 
mouvement naturel (différence entre les naissances et les décès) que 
par le mouvement migratoire (solde des émigrations et des immigra­
tions). La dynamique de la population, au niveau du Bénin, résulte 
plus du mouvement naturel que du mouvement migratoire8

• 

Au niveau national, on observe des échanges d'effectifs entre 
rentes "poches" de population. Le déficit d'effectifs constaté au 
niveau d'une "poche" se trouve être l'excédent d'une autre, de sorte 
que ces courants se compensent au niveau de l'ensemble du pays. La 
mobilité spatiale se traduit surtout par l'exode de populations de 
zones défavorisées vers les centres offrant plus de possibilités 
(Cotonou,_ Parakou)9

• 

Face au reste du monde, le Bénin n'est pas un pays d'immigration 
car ne présentant pas encore d'atouts économiques concrets. Mais il 
demeure un véritable pourvoyeur de main-d'oeuvre aux pays de la 
sous-région. Le phénomène est réel mais son ampleur reste mal 
cernée. 

Les données sur la migration, contrairement à la fécondité et à la 
mortalité, font défaut. Ainsi, la prise en compte de la migration dans 
les perspectives démographiques n'est pas toujours aisée. 

2. Projection de la population du Bénin d'ici à l'an 2025 

2. J Potenliel d'accroissement démographique 

Le premier recensement de mars 1979, "couplé" à l'enquête 
démographique de 1961, a permis de constater le potentiel 
d'accroissement démographique de la population béninoise. "Pour le 
Bénin, l'indice du potentiel d'accroissement est actuellement 10 de 2. 
Ainsi, au Bénin, la population continuera à augmenter pendant 
plusieurs décennies, même si la descendance finale passe immédia-

8 
Voir k 5 di: cet ouvrage. 

MPS ( 19K7). Analylk: du Général de: la Population et de l•Habitationdc man 1979, 
INSAE. Cotonou. 

10 
Il i;"agat di: l'année L'indi1:c: varie .::ntn: 1 (Aucun potentiel d•Accroiucment) et 2,1 

(p,11\:11111.:I i:lcvé). 



274 

tement de 7, 1 enfants (1982) à 2 enfants, c'est-à-dire le niveau de 
remplacement des générations. 

Il y a donc un décalage important entre le moment où les femmes 
commencent à avoir, en moyenne, 2 enfants et l'arrêt de l'accrois­
sement démographique. Ce décalage d'environ un demi-siècle est 
imputable à la structure par âge. En effet, comme la proportion de 
jeunes est relativement élevée et celle des adultes plus faible, le 
nombre de jeunes femmes qui atteignent chaque année l'âge 
reproductif est supérieur au nombre de celles qui quittent ce groupe. 
Ce potentiel d'accroissement, phénomène inéluctable, mérite d'être 
souligné parce qu'il signifie que la population du Bénin sera 
nettement plus nombreuse à l'avenir qu'à l'heure actuelle, quelle que 
soit l'évolution de la fécondité1111

• 

2.2 Données et hypothèses de base12 

a) Structure par âge 

Dans la détermination de l'évolution de la population jusqu'en l'an 
2025, la structure par âge de l'année de base utilisée a été obtenue en 
"lissant 11 la structure par âge issue des données du recensement de 
mars 1979. 

b) Fécondilé 

En tenant compte du potentiel de croissance démographique, la 
population béninoise augmentera, à coup sûr, au cours des prochaines 
années; mais cette croissance dépendra surtout de la fécondité. De 
l'analyse contextuelle présentée dans la première partie de ce 
chapitre, il apparait que le niveau de fécondité (même dans une phase 
de déclin) sera encore élevé pendant quelques décennies, toutes choses 
étant égales par ailleurs. Si aucune mesure ne vient déstabiliser le 
niveau actuel, et selon le schéma de fécondité supposé, l'indice 
synthétique de fécondité, à l'horizon de la projection, sera de 5,4 
enfants par femme. 

11 
Ministi:rc: du Phan .:t de la Statistique et Futur's Group (1988), Mod~le ressources pourl'analyse 

Je lu populalion c:t 110n impact 11ur le développement (RAPID). 

12 ~s hypolhèses et les chiffres de population de ce chapitre sont tirés des "Perspectives 
J".!volulion de: la Populalion B.!ninoi~". élaborées à l'INSAE, en 1987, par T. Houcdokoho, H. 
Tul!'•nou .:l V Gaïgh.: 
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c) Monalité 

Au vu du développement des stratégies des Soins de Santé Primai­
res, à travers des programmes sanitaires, il est permis, à l'heure 
actuelle, de s'attendre à une amélioration de l'environnement et des 
conditions socio-économiques et par conséquent, à un recul de la 
mortalité à tous les âges. Les indicateurs pertinents connaîtront une 
évolution qui se traduira , entre autres, par un gain en espérance de 
vie à la naissance. Dès lors, il a été supposé que cette espérance de vie 
passerait de 49 ans en 1990, à 59 ans en 202513

• 

d) Migration 

Le.s couranl4i migratoires, à l'intérieur du pays, s'annulent et les 
répercussions de la migration internationale ont été supposées négli­
geables pendant la période de la projection. 

2.3 Evolution de la popul.ation du Bénin jusqu'en 2025 

Les grandes caractéristiques de l'évolution de la population du 
Bénin14 sont présentées dans le tableau 2. 

Les différences observées au niveau des résultats de projection 
proviennent surtout des paramètres de base utilisés. Notons que les 
projections de l'INSAE et des Nations-Unies ont bénéficié de données 
plus récentes. Par ailleurs, les hypothèses de l'INSAE résultent d'une 
analyse contextuelle tenant compte de la réalité sociologique 
béninoise. 

Des données du tableau 3, il ressort que l'effectif de la population 
au Bénin connaîtra une rapide croissance dans les années à venir. Le 
pays abritera, en 2025, plus de quatre fois la population de 1979. 
L'évolution, selon d'autres sources, présente un accroissement de 
population à longue échéance. Les personnes qui naîtront au cours de 
cette dernière décennie aurolll entre 25 et 35 ans au tenne de la projec­
tion. En plein âge actlf, dans quel monde vivront-elles ? Jouiront-elles 
d'un legs honorable, ou leur sera-t-il transmis un "héritage empoi­
sonné" ? Ces questions doivent hanter perpétuellement les décideurs 

13 En raison du contexte socio-économique, il a été plus prudent d'admettre que le gain annuel 
d'espérance de vie à la naissance ne dépassera pas 0,36 an (0,5 an pour les Nations-Unies). 

14 Voir en annexe les répartitions par âge et par sexe et quelques indicateurs pertinents. 
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d'aujourd'hui,·· la plupart d'entre eux seront encore là demain pour 
apprécier les résultals de leurs options d'aujourd'hui. 

Mais comment, d'après les statistiques présentées ici, les caracté­
ristiques de la population du Bénin affecteront-elles le développement 
socio-économique du pays '! 

Tableau 2 : Population totale du Bénin, de 1990 à 2025. 

Année MPS15 Nations-Unies ID-UCL 

1990 4.739 4.741 4.440 
1995 5.556 5.573 5.050 
2000 6.550 6.561 5.800 
2005 7.723 7.708 6.670 
2010 9.089 8.987 7.620 
2015 10.657 10.341 8.650 
2020 12.452 11.691 9.850 
2025 14.490 12.987 11.250 

Tableau 3 : Structures relatives de la population béninoise 
(1990-2025). 

Part de la population par taux 
Année grand groupe d'âges taux de d'accrois-

femmes dépen- sement 

0-14 15-64 65 & + 15-4917 0-4 dance16 naturel16 

1990 48,5 48,6 2,9 43,9 18,9 105,7 
ltJ95 47,1 50,3 2,6 45,2 18,7 98,7 3,18 
2000 46,5 51,l 2,4 45,1 18,8 95,8 3,30 
2005 46,3 51,4 2,3 44,7 18,5 94,8 3,30 
2010 46,0 51,6 2,4 44,9 18,1 93,6 3,26 
2015 45,2 52,3 2,5 45,8 17,6 91,2 3,19 
2020 44,3 53,1 2,6 46,8 17,1 88,3 3,11 
2025 43,3 54,1 2,6 47,2 16,6 84,8 3,03 

15 
INSAE : (1987); Nalions-Unies : The 1988 rcvision, DIESA, New York, 1989; ID-UCL 

:Institut de Démographie, Université Catholique de Louvain, juillet 1979. 

16 
Taux de dépendan~e: rapport entN l'effectif des jeunes (0-14 ans) ajouté aux personnes âgées 

(65 ans .:t plus). sur la popula1ion .:n âg.: d.: lravailler (15-64 ans). 
Taux d"a~~roissemenl : ~·.:st un taux (annuel) moyen, donné pour une période de cinq ans. Par 

.:x.:mpl.:. 3.Ul'J. n:p""lk:nl.: 1.: laux annu.:I moy1m .:ntn: 1990 el 1995. 

17 
Sur le lot.al des femmes de la population. 
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CONCLUSION 

Les'tendances démographiques du Bénin, telles qu'elles se présen­
tent, ne sont pas sans influence sur le système socio-économique et 
culturel du pays. Bien qu'elles ne soient pas alarmistes, elles 
devraient, plus que par le passé, attirer l'attention des planificateurs 
et autres décideurs du développement économique et social. 

Plusieurs secteurs-clef's de la vie nationale enregistrent des désé­
quilibres liés, en partie, aux tendances de la population. 

Le secteur de l'éducation connait la plus importante pression, due 
à l'extrême jeunesse de la population. Avec un effectif de 614. 757 en 
1979, la population d'âge scolaire (6 à 11 ans) est estimée aujourd'hui 
à plus de 800.000, dont à peine 60% sont effectivement inscrits dans 
un établissement scolaire. 

Devant cette montée des effectif's, on assiste à une dégradation du 
système scolaire : classes pléthoriques, insuffisance de matériel 
didactique, de personnel, etc. Ainsi, un redressement du système 
nécessitera l'investissement d'importants moyens, qu'il faudra trouver 
en dehors des 37% des dépenses budgétaires qui sont consacrées à 
l'éducation. Malgré cela, il restera une grande frange de la popula­
tion scolarisable qui n'aura pas accès à l'enseignement. En l'absence 
de mesures appropriées, la scolarisation universelle d'ici l'an 2000 
ressemblera fort à un simple slogan. L'autorisation récente de réou­
verture des écoles privées constitue un pas vers le redressement du 
système. 

Les performances d'une économie se mesurent, entre autres, par 
sa capacité à créer des emplois et à maintenir le chômage à un bas 
niveau. Les estimations montrent que la population en âge de travail­
ler va continuer d'augmenter en dépit des difficultés économiques. 

En même temps qu'il est nécessaire de donner à la jeunesse une 
formation de qualité, répondant au marché de l'emploi de plus en 
plus changeant et exigeant, il faudra aussi, dans les années à venir, 
fournir des opportunités de travail à cette population sans cesse 
croissante. 

Les statistiques sanitaires récentes montrent une sérieuse dégrada­
tion des indicateurs de santé, tels que la couverture sanitaire, la 
qualité des prestations offertes, etc. Si les moyens limités de l'Etat 
sont en partie responsables de cette situation, il n'en demeure pas 
moins que la pression qu'engendrent les tendances démographiques 
a sa part de responsabilité. La population béninoise est, en effet, 



278 

constituée en majorité de femmes et d'enfants18
, couches de la 

population dont les besoins en soins de santé pèsent lourdement dans 
la demande globale. En particulier, les grossesses répétées et 
rapprochées de femmes de plus en plus nombreuses et un tableau 
épidémiologique trop fourni pour les enfants, débordent très vite le 
système en place. Les formations sanitaires continueront d'être 
conrrontées à de grandes difficultés : la faiblesse de la capacité 
d'accueil, le sous-équipement, l'insuffisance de médicaments de 
première nécessité, etc. Avec 0,08 médecin pour 1.000 habitants et 
1,22 lits d'hospitalisation, en 198419, on est bien loin des normes de 
l 'Organisation Mondiale de la Santé. 

Les· secteurs de l'agriculture et de l'environnement sont également 
touchés par les pressions de l'accroissement démographique. Si, dans 
le Nord, les problèmes de terres se posent moins, dans le Sud, par 
contre, les paysans se contentent souvent de petits lopins de terre. 
Cette rareté des terres, due à des densités élevées de population, est 
aggravée par des pesanteurs sociologiques liées à la propriété de la 
terre, qui empêchent l'extension des surfaces exploitées et l'accrois­
sement du rendement agricole. Il y a, en effet, une sur-exploitation 
des sols qui conduit, inévitablement, à leur appauvrissement rapide. 

Ces mêmes problèmes de terres seraient à l'origine du 
dépeuplement des campagnes au profit des grands centres urbains tels 
que Cotonou, Porto-Novo, Parakou (et aussi de l'Ouest du Nigéria), 
qui regorgent de jeunes généralement déscolarisés et sans 
qua li tication. 

La dégradation de l'écosystème béninois n'a certainement pas 
encore atteint la cote d'alarme. Mais les t1éaux que constituent le 
déboisement, l'avancée de la mer due au ramassage du sable, 
l'ensablement du lac Ahémé, méritent, dès maintenant, une attention 
particulière. 

Les exemples peuvent être multipliés pour montrer l'impact de 
! 'évolution de la population sur les secteurs de la vie nationale. Mais 
on doit reconnaître que ces implications ne résultent pas seulement de 
l'accroissement de la population. Celui-ci se conjugue avec, d'autres 
facteurs, tant politiques que socio-économiques, qui déterminent l'éco­
nomie nationale. 

18 
Les femmes en âge de procréer el les enfants de moins de S ans représentent les deux tiers de 

la population béninoise. 

19 
Ministère du Plan et de la Statistique (1987). Actes de la Journée Mondiale de la Population. 
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Quelques approches de solutions 

Le rythme d'accroissement de la population béninoise ne constitue 
pas encore un problème de développement même si, en l'absence de 
mesures appropriées, les pressions qui s'exercent sur certains secteurs 
s'accentuent. Les actions qui s'imposent pour résorber ces pressions 
doivent viser à la fois la résolution des problèmes économiques et 
l'adoption d'une politique en matière de population. 

La menace de la sécurité alimentaire est réelle. Pour y faire face, 
les actions doivent déboucher sur l'extension des terres cultivées, 
l'amélioration des méthodes de production, particulièrement dans le 
Bas-Bénin où l'exiguïté des champs ne favorise pas la pratique de la 
culture attelée. On ne doit pas perdre de vue non plus que l'accès au 
crédit, aux intrants sont des garants du succès de l'accroissement de 
la production et de la productivité. A cet égard, la redynamisation 
des mutuelles agricoles, entreprise depuis 1990, est un facteur 
important. Dans le cadre de la promotion de l'emploi urbain et rural, 
les actions doivent permettre la fixation des jeunes dans les 
campagnes et la résorption du chômage urbain, aggravé par l'afnux 
de migrants en ville. Elles pourraient comprendre les mesures 
suivantes : 

- l'extension et la répartition des terres par des réformes agraires 
adaptées à la sociologie béninoise; 

- le renforcement du rôle des Centres d' Action Régionale pour le 
Développement Rural (CARDER) en matière de fourniture d'en­
grais et de semences améliorées; 

- la rémunération des produits paysans à des prix justes; 
- le développement de l'habitat et des infrastructures dans les 

milieux ruraux; 
- la mise en oeuvre de programme d'activités à haute intensité de 

main d'oeuvre, dans le cadre de la construction des routes et 
autres infrastructures, en vue de créer des emplois saisonniers; 

- la mise en oeuvre d'un programme de promotion de petites 
entreprises indépendantes. 

Ces mesures risquent d'être inefficaces si elles ne font pas partie 
d'une politique globale comprenant également des mesures politiques. 
En l'absence d'une politique de population, il existe, au Bénin, 
d'importants programmes de protection de la santé de la mère et de 
l'enfant, intégrant la planification familiale, malgré la survivance de 
la loi de 1920 interdisant toute activité anti-conceptionnelle. 

La suppression de cette loi, de plus en plus envisagée, pourrait 
permettre, à terme, l'adoption d'une politique de population. Dans 
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la perspective de la création de ce nouveau cadre législatif, il faudra 
assurer : 

- l'alphabétisation généralisée de la population et plus 
particulièrement des femmes; 

- l'amélioration du statut de la femme; 
- l'intégration effective de la femme dans le processus du 

développement. 
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ANNE~ 

Tableau 1 & Il : Structures relatives de la population par groupe 
d'âges, pour les sexes masculin et t°éminin. 

SEXE MASCULIN 

Age 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 

0-4 361.8 405.1 45U 527.0 625.4 725.8 835.3 951.7 1081.2 1224.1 
5-9 293.1 336.1 379.0 426.4 499.i 596.6 696.1 805.S 922.l 1051.8 
10-14 215.2 288.0 330.7 373.5 420.~ 491.9 590.4 689.8 799.1 915.6 
15-19 143.6 211.S 283.4 325.8 368.4 415.7 488.4 584.S 683.i 792.7 
20-24 109.l 139.8 206.5 277.2 319.3 361.9 408.8 481.2 576.i 675.S 
25-29 97.3 105.6 135.7 200.9 270.4 312.S 354.6 401.4 473.4 568.4 
30-34 86.3 93.9 102.2 131.8 195.6 263.9 305.3 347.0 394.3 465.8 
35-39 72.4 83.0 90.5 90.8 127.i 190.1 257.2 298.2 339.i 386.8 
40-44 60.S 69.0 79.4 86.8 95.1 123.3 184.1 249.8 290.4 331.5 
45-49 51.2 57.0 65.3 75.4 82.7 90.8 118.2 177.1 24U 280.9 
50-54 43.0 47.5 53.1 61.0 70.6 77.8 85.7 112.0 168.S 229.9 
55-59 38.0 38.8 43.0 48.3 55.8 64.9 71.7 79.3 104.2 157.2 
60-64 33.6 32.8 33.7 37.6 42.5 49.3 57.6 64.0 71.2 93.9 
65-69 25.7 27.1 26.7 27.7 31.1 35.4 41.3 48.6 54.4 60.8 
70-74 17.5 18.6 19.9 19.8 20.7 23.4 26.9 31.8 37.8 42.S 
75&+ 16.9 16.9 17.8 19.2 20.0 21.2 23.8 27.5 32.7 39.2 

Total 1665.2 1970.6 2319.4 2737.1 3245.8 3846.4 4545.6 5349.5 6270.3 7316.7 

SEXE FEMININ 

A~~ 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 

0-4 359.4 396.0 441.8 513.7 608.8 705.7 811.3 923.2 1047.6 1184.8 
5-9 269.6 331.9 368.3 413.8 484.4 577.6 673.5 778.4 890.2 1013.9 
10-14 190.3 264.2 325.8 362.2 407.i 477.9 570.8 665.9 771.2 883.1 
15-19 160.1 186.6 259.2 320.3 356.i 402.0 472.0 564.S 659.4 764.4 
20-24 152.S 155.9 181.9 253.4 313.7 350.0 395.2 464.9 556.9 651.4 
25-29 145.fi 147.7 151.3 177.1 274.2 306.7 342.9 387.9 457.2 548.6 
30-34 119.7 140.8 142.8 146.8 172.3 241.1 299.8 335.8 380.8 449.5 
135-39 88.8 115.2 135.8 138.2 142.4 167.5 235.0 292.9 328.9 373.S 
40-44 68.8 85.1 110.8 130.9 133.6 137.9 162.8 228.9 285.9 321.3 
45-49 55.5 65.6 81.4 106.3 125.9 128.8 133.3 157.7 222.2 278.2 
50-54 44.6 52.4 62.1 77.3 101.2 120.2 123.2 127.9 151.7 214.3 
55-59 38.7 41.1 48.6 57.8 72.3 94.9 113.2 116.4 121.2 144.1 
60-64 35.S 34.5 36.8 43.7 52.3 65.7 86.7 103.9 107.3 112.1 
65-69 28.1 29.6 29.0 31.2 37.4 45.0 57.0 75.7 91.2 94.7 
70-74 20.0 21.l ·22.5 22.3 24.3 29.3 35.7 45.6 61.1 74.2 
75&+ 21.7 21.1 21.9 23.6 24.5 26.6 31.4 38.3 48.8 65.0 

TotaJ 1799.2 2088.i 2420.0 2818.6 3304.4 3877.1 4543.7 5307.8 6181.6 7173.4 
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Tableau III : Structures relatives par sexe et par grand groupe d'âges. 

0-14 ans 15-64 ans 65 ans et plus 15-49 ans Taux de 
Année dépen-

F H F H F H Femmes dance 

1980 45,54 52,26 50,58 44,13 3,88 3,61 43,98 110.6 
1985 47,50 52,22 49,06 44,60· 3,44 3,18 42,94 113.2 
1990 46,94 50,11 50,03 47,11 3,03 2,78 43,94 105.7 
1995 45,76 48,48 51,51 49,09 2,73 2,43 45,16 98.7 
2000 45,42 47,63 51,98 50,16 2,60 2,21 45,14 95.2 
2005 45,43 47,22 51,97 50,70 2,60 2,08 44,72 94.8 
2010 45,24 46,68 52,03 51,30 2,73 2,02 44,92 93.6 
2015 44,60 45,74 52,39 52,24 3,01 2,02 45,83 91.2 
2020 43,82 44,69 52,92 53,32 3,26 1,99 46,77 88.3 
2025 42,96 43,62 53,78 54,43 3,26 1,95 47,22 84.8 
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Tableau IV : Principaux indicateurs pertinents (interpériode). 

Indicateur 1980- 1985- 1990- 1995- 2000- 2005- 2010- 2015- 2020-
1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 

TBN 52,40 49.30 48.30 48,10 46,70 45,00 43,10 41,40 39,80 
TBM 20,60 18.20 16.50 15,10 13,70 12,40 11,30 10,30 9,50 
TAN 3,17 2.10 3.18 3,30 3,30 3,26 3,19 3,11 3,03 
FT 7,12 6.99 6,83 6,62 6,35 6,11 5,87 5,62 5,37 
TBR 3,51 3.44 3.36 3,26 3,13 3,01 2,89 2,77 2,65 
TNR 2,38 2.41 2.42 .. · i,41 2,37 2,34 2,30 2,25 2,19 
TM lm 151,10 142.20 133.40 124,80 116,50 108,00 100,50 92,90 86,50 
TMlf 141,20 133.30 125.70 118,30 111,lO 104,00 97,40 90,90 85,50 
TMlsr 146,80 137.80 129,60 121,60 113,90 106,00 99,00 91,90 86,00 
EVNm 45,84 .i7.53 -19,27 50,99 52,70 54,40 56,14 57,61 59,30 
EVNf 48,90 -'8.63 50,35 52,07 53,79 55,50 57,20 58,87 60,23 
EVNsr 48,39 48.10 49,82 51,54 53,85 54,90 56,66 58,34 59,74 

Notes : TBN = taux brut de natalité; TBM = taux brut de mortalité; TAN = taux d'accroissement 
naturel; FT = f kondité totale; TBR = taux brut de reproduction; TNR = taux net de repro­
duction; TMI = taux de mortalité infantile (m : masculin, f : féminin, sr : sexes râmis); 
EVN = espérance de vie à la naissance. 
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Chapitre 12 

CROISSANCE DEMOGRAPIDQUE 

ET BESOINS ESSENTIELS 

(Education, emploi, logement et santé) 

Henri CASSEHOUIN1 

Le rythme de croissance de la population des pays africains a 
toujours été considéré comme l'un des obstacles majeurs au dévelop­
pement harmonieux de leurs économies. Dans la sous-région Ouest­
africaine, le Bénin fait partie des pays à fort taux de croissance de la 
population. 

D'ici à l'an 2000, le Bénin comptera dans les 6.550.000 habitants, 
selon I~ perspectives démographiques réalisées par l'INSAE, dont 
près de 3 millions de jeunes de moins de 14 ans (46,5%), auxquels il 
faudra assurer l'éducation de hase. Cette population atteindrait les 14 
mi liions en 2025. 

En dehors de l'éducation, l'accès à l'emploi, à la nourriture, à la 
santé et à un logement adéquat constituent les besoins fondamentaux, 
qui foRt ·fa préoccupation des pouvoirs publics. Avec un revenu par 
tête de l'ordre de 310 $ US par an, les ressources limitées dont 
dispose le Bénin pourront-elles permettre de supporter ces charges ? 
La réponse n'est pas facile à donner. 

Notre objectif dans ce chapitre est de pouvoir lever le voile sur la 
situation, à partir de quelques indicateurs. La question mérite d'être 
ahordée et débattue. Pour faire le constat, nous avons choisi les 
secteurs de l'éducation, de la production alimentaire, de la santé, de 
l'emploi et du logement. Nous ne pourrons pas aborder tous les 
prohlèmcs dans le détail. 

1 lns1i1u1 Na1i11nul d~ lu S1<11is1iqu~ ..:1 d~ l'Analys..: E~onomiqu..:, Cotonou. 
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Pour mieux éclairer le constat, nous avons choisi de présenter au 
préulable les grandes lignes des caractéristiques démographiques et de 
l'état de l'économie du Bénin. 

1. Aperçu théorique sur les différentes thèses concernant la 
croissance démographique et le développement 

Les relations entre la croissance de la population et le dévelop­
pement économique ont fait l'objet de plusieurs théories qu'on peut 
regrouper en deux grandes thèses : la thèse malthusienne et la thèse 
nataliste. 

1.1 La Thèse Malthusienne 

Dans son 11 Essay on the Principle of Population" (1798), Malthus 
a longuement examiné le rôle de la population en tant que cause 
principale de la pauvreté. Il s'efforça de prouver trois propositions 
fondamentales : 

- les moyens de subsistance limitent nécessairement l'importance 
numérique de la population; 

- la population croît invariablement lorsque croissent les moyens 
de subsistance, à moins que des obstacles manifestes, 
extrêmement puissants, ne ferment cet accroissement; 

- ces obstacles, ainsi que ceux qui freinent la rapidité d'accrois­
sement de la population et en maintiennent la cadence à celle de 
la progression des moyens de subsistance peuvent tous se rame­
ner à la contrainte morale, au vice et au "malheur". Au titre de 
ces obstacles, Malthus a surtout mis en évidence les épidémies, 
les guerres, la peste et la famine. 

Cette thèse a été combattue, en particulier par les auteurs 
religieux, qui estiment que le problème de population est un faux 
problème, dont l'objectif est de masquer l'égoïsme des pays riches et 
à perpétuer leur domination. 

1.2 La Thèse Nataliste 

La thèse nataliste est fondée sur trois grands points : l'allégement 
des frais généraux par tête, le plein emploi et la capacité d'innover. 
Selon cette thèse, le fait que certaines dépenses publiques soient fixes, 
nécessite qu'elles soient réparties entre le plus grand nombre possible 
d'habitants. Par ailleurs, l'addition de nouveaux effectifs à la popu-
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lation active permet à cette dernière de s'adapter aux modifications 
structurelles induites par la croissance économique. De plus, la 
poussée démographique, tout comme le progrès technique, stimule 
l'investissement. Les natalistes estiment enfin qu'une croissance 
démographique est associée à une plus grande jeunesse de la 
populution, ce qui permet d'uvoir une réceptivité plus forte aux 
chungements. 

1. 3 Les faits et les observat_iof!S 

Les phénomènes démographiques sont assez complexes et leurs 
relations avec le développement économique ne peuvent pas être aussi 
mécaniques que le pensent l',une et l'autre des deux grandes théories. 

La position intermédiaire2.éonsidère qu'il n'existe pas de problème 
mondial, mais des problèmes spécifiques de population. Selon cette 
thèse, il existe des pays où l'accroissement de la population devrait 
être encouragé ,.ta.ndis que, dans d'autres, cette croissance mérite 
d'être contrôlée, par le biais de diverses politiques. 

Mais, quelles que soient les politiques mises en oeuvre dans le 
domaine de la population, il convient de faire remarquer que, même 
si la fécondité baissait dans les pays en développement, le potentiel de 
croissance accu~ùlé ferait que la population continuerait 
d'augmenter. 

Le débat sur la mesure des interactions entre population et 
développement est très actuel. Les travaux évoluent par petits bouts 
et uucune règle générale n~~t encore établie. Ce que nous pensons 
fuire dans le présent chapitre est d'approcher le phénomène dans 
quelques secteurs vitaux de la viè·économique et sociale au Bénin. 

2. L'impact de la croissance démographique sur le développe­
ment économique et social •u Bénin 

' . . 

2.1 La situation démographique e~ géniral 

Au recensement de mars 1979, le Bénin comptait une population 
de 3.331.210 habitants, avec un rapport de masculinité de 92,1 et une 
densité de 29,6 hab/km2 • 

2 Pour plus de détails, voir les ~hapitres 3, 5, 7 et 10 du présent ouvrage. 
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Avec un taux d'accroissement de la population de 3,3%, le Bénin 
fait partie des pays africains au sud du Sahara à fort taux de 
croissance démographique. 

Cette population est très inégalement répartie sur l'ensemble du 
territoire : alors que la densité nationale est de 29,6 hab/Km2 , on 
observe une densité de 153 hab/Km2 dans le Sud et 15 hab/Km2 dans 
le Centre et le Nord du pays. 

Trois grandes villes abritaient 15% de la population totale du 
Bénin. Il s'agit des villes de Cotonou, Porto-Novo et Parakou. Le taux 
de croissance moyen observé dans l'ensemble des centres urbains était 
de 8%. Le maintien de ce taux de croissance les amènerait à abriter 
23% de la population totale en 1989, dont 70% pour la seule ville de 
Cotonou. 

La population du Bénin est très jeune, avec un peu moins de la 
moitié de la population âgée de moins de 15 ans (48,9% en 1979). La 
structure par sexe et âge montre une forte émigration des hommes 
d'âge actif : 76,2 hommes pour 100 femmes dans la tranche 15-59 
ans. 

Tableau 1 : Répartition de la population par sexe et par grand 
groupe d'âges, pour 100 personnes. 

sexe Hommes 
Age Ensemble pour 

masculin féminin 100 femmes 

0-14 ans 25,3 23,6 48,9 107,1 
15-59 ans 19 24,9 43,9 76,2 
60 ans & 3,7 3,5 7,2 104,4 
+ 

Total 48 52 100 92,3 

Source : RGPH 1979. 

La fécondité au Bénin est assez élevée. Elle est caractérisée par 
trois éléments que nous jugeons assez importants dans la dynamique 
du phénomène. Il s'agit de : 

- la descendance finale des femmes, qui est de l'ordre de 7,2 
enfants par femme; 

- ha précocité des unions : les femmes se marient en moyenne au-
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tour de 17 ans; 
- la prépondérance du mariage coutumier. 

Le faible niveau de connaissance et d'utilisation des méthodes con­
traceptives par les femmes est un facteur qui fera progresser la fécon­
dité au cours de la prochaine décennie. 

2.2 Le développement économique au Bénin 

La politique économique du Bénin a toujours accordé une priorité 
au secteur agricole, pour le développement des cultures d'exportation. 
Les produits qui ont bénéficié de ce soutien sont le coton, le palmier 
à huile, l'anacarde et le café. Ces spéculations ont enregistré de 
bonnes performances au cours des années 1960. Cependant, les 
recettes d'exportation n'ont pas réussi à résoudre les problèmes 
financiers que rencontrait le pays. 

Au cours des années 1970, la priorité accordée à l'agriculture a 
pratiquement cédé le pas aux secteurs secondaires et tertiaires, 
surtout à l'avènement de la Révolution en 1972. L'Etat a pris, dès 
lors, un poids important dans l'économie par le rachat des grosses 
entreprises étrangères dans ces secteurs. 

L'industrie moderne et le commerce ont enregistré un essor 
considérable les premières années, jusqu'à représenter 70% du PNB 
en 1976. 

La mauvaise gestion de ces unités de production, le délabrement 
des finances publiques, la dégradation de la situation économique sur 
le plan international ont progressivement contraint les autorités politi­
ques à signer, avec les institutions financières, en 1989, le premier 
Programme d' Ajustement Structurel (PAS). 

a) La structure de /'économie béninoise 

L'activité économique est dominée par le secteur tertiaire, qui a 
atteint environ 54% du PIB en 1988. Cette tendance risque de 
persister à cause de la situation géographique du pays et du voisinage 
du Nigéria. Sur la période 1982-88, la situation se présentait ainsi : 

Cette prépondérance du secteur tertiaire a contribué, avec la 
déconfiture des structures bancaires, à la situation catastrophique 
dans h14uelle se trouvait l'économie en 1989, où l'Etat se trouvait 
pratiquement en cessation de paiement. 
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Tableau 2 : Structure (%) du Produit Intérieur Brut, de 1982 à 
1988 (prix courants). 

ANNEE 
SECTEUR 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 

Primaire 32,5 33,2 33,3 31,5 33,4 33,2 34,3 
Secondaire 15,1 15,4 17,1 16,7 12,9 13,1 13,1 
Tertiaire 52,4 51,5 49,6 51,7 53,6 53,7 52,5 

PIB total 100 100 100 100 100 100 100 

Source : INSAE. 

b) La croissance économique 

L'économie béninoise est pratiquement en déclin depuis 1980. En 
et'f'et, sur la période 1982-88, le Pl B a enregistré une croissance 
moyenne de 2,8%, en termes courants. Avec un taux d'innation qui 
avoisine les 8%, la croissance réelle de l'économie est négative. 

Le.tableau global était très sombre en 1989. Les opérations -conso­
lidées de l'Etat affichaient un déficit de 64,7 milliards de F CFA et 
la balance courante était déficitaire de 37 ,1 milliards. Malgré le nux 
de capitaux étrangers, la balance des paiements présentait un déficit 
de 12 milliards environ. L.e Programme d' Ajustement Structurel était 
devenu une nécessité ·pour les autorités béninoises, afin de pouvoir 
disposer de nouvelles ressources financières. 

c) Les objectifs du développement économique dans le contexte du 
PAS 

Le premier Programme d 'Ajustement Structurel (PAS), négocié 
par le Bénin, visait deux objectifs fondamentaux : un désengagement 
progressif ·'.du secteur public et la création d'un environnement 
permettant au secteur privé de jouer un rôle plus actif et d'apporter 
une contribution plus importante à la croissance et au développement 
économique ·du Bénin. 

Pour attt!indre ces objectifs, une série de réformes a été engagée 
d«ml, nolamment, la liquidation de plusieurs entreprises publiques et 
le redressement des finances publiques. 
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La mise en oeuvre de ce premier programme a abouti à un licencie-· 
ment du personnel des entreprises publiques liquidées, à une réduc­
tion de l'effectif des agents de la Fonction Publique et à une réduction 
drastique des dépenses publiques, notamment dans le domaine social. 
La politique de restructuration doit être poursuivie et renforcée au 
cours du Second Programme. 

Dans le Programme d'investissements publics (PIP), prévu pour la 
période 1990-94, environ 173 milliards de F CFA sont inscrits au tab­
leau des opérations de trésorerie de l'Etat, sur les 228,5 milliards 
programmés. Le secteur rural bénéficiera de la plus grosse partie, 
avec une enveloppe substantielle de 60 milliards de F CFA. Quant 
aux secteurs sociaux de la santé et de l'éducation, il est prévu 
respectivement 6, 17 et 8 milliards de F CFA. Le secteur.du logement 
vient en dernière position, avec moins de deux milliarè:ls de F CFA. 
Le programme de départ volontaire des agents de la Fonction 
Publique est entièrement financé par des ressources extérieures. 

Cette physionomie de l'économie laisse très peu .de marge de 
manoeu,·re au gouvernement pour mener une politique sociale 
adaptée aux besoins concrets du pays dans le domaine. Une telle 
politique nécessitera un soutien encore plus substantiel des partenaires 
au développement du Bénin; le financement de ce programme 
d'investissements publics se fera à 93% sur ressources extérieures, 
dont 47% sous forme de prêts non remboursables. 

,j 

Tableau 3 : Sources de financement du PIP '(milliards de F CFA). 

Ressources 1990 1991 1992 1993 1994 

Intérieures 2,5 1,8 1,7 3,1 ~ 2,8 
• 1 

\• 

Extérieures 26,5 32,7 33,3 34,9 34,2 

Total général 29 34,5 35 38 37 

Source MPS, estimations des services du Fonds et de. la 
Banque. 

Mal~ré cet apport extérieur pour le financement du Programme 
d'investissements et le programme drastique de réduction des 
effectifs. le besoin de financement reste encore important. Il s'élève 
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à environ 176,S milliards de F CFA et se répartit ainsi sur la période 
1990-93 : 

Tableau 4 : Besoins de financements exceptionnels 
(en milliards de Francs CFA). 

ANNEE 1990 1991 1992 1993 

BESOINS 65,6 50,8 33,4 26,7 

Source : Ministère des Finances. 

3. ~ co~uences économiques de la cromanœ ~émographi­
que sur quelqu~ sedeurs 

La croissance de la population a des effets sur tous les secteurs de 
la vie économique d'un pays. Pour un petit pays oomme le Béni~, 
dont les ressources sont limitées, ces effets sont rapidement 
perceptibles, surtout au niveau de la croissance des charges. 

Les domaines que nous voulons aborder dans le présent 
paragraphe, sont la production agricole, l'éducation, l'emploi, la 
santé, le logement et l'habitat. "Il s'agit là de secteurs dont la 
sensibilité, consécutive à l'accroissement de la population à servir, est 
rapidement perceptible. 

3.1 LA production agricole 

L'agriculture joue un rôle prépondérant dans l'économie du Bénin. 
Près de 3 actifs sur 4 travaillent dans ce secteur d'activité. 

L'agriculture industrielle est dominée par le coton et les produits 
du palmier à huile. Cette agriculture absorbe la plus grosse part des 
investissements réalisé.s dans le secteur. L'agriculture vivrière n'a pas 
souvent bénéficié de soutiens aussi importants. 

Le rf,le que joue l'agriculture vivrière, dans la satisfaction des 
besoins alimentaires de la population, explique le privilège que nous 
lui accordons dans le présent paragraphe. Par ailleurs, la définition 
et la mise en oeuvre d'une politique de sécurité alimentaire confèrent 
à cette agriculture, une place de choix dans la politique agricole du 
Bénin, qui met un accent particulier sur l'autosuffisance alimentaire. 
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Les conditions de production sont encore assez médiocres. En 
dehors du département du Borgou, où l'on observe un développement 
de la culture- attelée, les autres parties du Bénin utilisent encore les 
outils traditionnels de production. C'est l'un des facteurs explicatifs 
de la fécondité élevée des zones rurales, car la technique traditionnelle 
exige une main-d'oeuvre assez importante. 

3.2 L'évolution de la production agricole 

a) L 'agricul.ture vivrière. 

Elle occupe plus de 80% des actifs agricoles. Les prmc1paux 
produits qui t'ont l'objet de cette activité sont le maïs, le mil, le 
sorgho, le haricot, Î'igname, l'arachi.de, le manioc. L'évolution de ·la 

#ffOdut.·fü.m a.J cours de I~ période 1978-88 par grands groupes de 
produits montre que le Bénin produisait, en ·moyenne, 410.000 tonnes 
de céréales,' plus d'un million de tonnes de tubercules et 85.000 tonnes 
de légumineuses (tableau 5). Cette production vivrière constitue la 

. principale. sourœ de revenus pour la ph.,.part des paysans, mais aussi, 
·ta source privilégiée d'approvisionnement pour l'ensemble de la 
population.. · 

Tableau 5 : Evolution de ,la production vivrière (tonnes). 

Année Céréales Tubercules Légumineuses 

1978 335.790 797.350 40.140 
1979· 330.040 . 923:420 57.220 
1980 340.439 1.212.210 86.760 
1981 349.090 1.314.990 81.620 
1982 345.890 1.426.520 68.100 
1983 353.860 1.157.380 63.900 

, 1984 472.830 l.516.780 98.020 
1985 527.670 1.135.921 104.150 
1986 496.360 1.605.531 110.350 
1987 397.080 1.539.110 97.560 
1988 564.040 1.864.388 131.200 

Moyenne 410.280 1.317.600 85.365 
Source: DEP/MDRAC. 
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En dehors des discours politiques et des recommandations des 
différents forums, il n'y a pas d'actions concrètes d'appui à 
l'amélioration de la production vivrière. Seuls les paysans qui 
pratiquent la culture du coton arrivent à détourner une partie des 
intrants pour soutenir leur production vivrière. L'amélioration du 
rendement nécessitera donc, pour les autres agriculteurs,un 
accroissement des ressources humaines et des superficies emblavées. 

b) Culture industrielle 

La principale culture industrielle du Bénin est le coton. Elle occupe 
actuellement une faible proportion des agriculteurs. C'est surtout 
dans le Nord du pays qu'il est le plus cultivé. La survie de cette filière 
est due, en partie, aux soutiens des organismes extérieurs de 
financement. Son importance provient du rôle stratégique qu'ellejoue 
dans l'économie nationale. En effet, c'est l'une des principales sources 
de devises étrangères pour le pays. 

3.3 Les besoins al.imentaires et l'autosuffisance alimentaire 

Assurer la disponibilité en produits alimentaires à toute la popula­
tion est une préoccupation majeure de tout gouvernement. Dans le cas 
du Bénin, le problème est réel. La délicatesse de la situation est due 
aux réssources disponibles et à l'état actuel du système de production 
des biens alimentaires. 

Les céréales constituent la base de l'alimentation du pays. C'est la 
principale source d'énergie en termes d'apports en c.alories. Sur la 
période 1970-90, la production a augmenté en moyenne de 3,7% par 
an. Cette croissance, qui est très proche de la croissance démogra­
phique du pays, est signe d'une tension de la croissance de la 
population sur la croissance de cette principale production dans le 
temps. Sur la même période, la production moyenne par tête 
d'habitant était de 107 kilos, ce qui est en deça des besoins annuels 
estimés par tête. 

Mais cette moyenne par tête cache, en fait, de grandes variations 
dans le temps. En effet, de 1980 à 1988, le tableau 6 montre que la 
production de céréales n'a pas connu de progression linéaire. 

L' instabilité de la disponibilité de céréales dans le temps explique, 
en partie, la volonté du gouvernement du Bénin de solliciter de ses 
partenaires au développement, un soutien pour la mise en place d'un 
dispositif en matière de sécurité alimentaire. 
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Tableau 6 : Production de céréales au Bénin, de 1980 à 1988 
(en kg / tête). 

Année Céréales / tête 

1980 99 
1981 101 
1982 95 
1983 92 
1984 122 
1985 129 
1986 119 
1987 90 
1988 127 

3.4 L'éducation 

L'éducation est l'un des besoins prioritaires que tout Etat doit 
assurer à ses citoyens. Elle représente aussi un élément essentiel de la 
croissance et du développement socio-économique de tout pays. 

Au Bénin, le secteur de l'éducation, compte tenu de son dévelop­
pement, constitue un problème sérieux pour les autorités. C'est le 
secteur qui a enregistré le plus d'agitation depuis le début des 
difficultés financières du pays. 

a) L'évolution des effectifs scolaires 

L'enseignement de base (maternel et primaire) est le groupe qui 
subit directement les conséquences du ni veau élevé de la fécondité 
dans un pays. Depuis l'indépendance, le Bénin a enregistré une 
croissance régulière des effectifs de l'enseignement primaire. De 
88.189 élèves en 1960, l'effectif des élèves de l'enseignement de base 
est passé à 379.926 en 1980. Cela correspond à un taux de croissance 
annuelle de 7,3%. En revanche, de 1980 à 1989, la progression des 
effectifs a connu un net ralentissement (taux de 2,7%'f. 

3 
Taux calculé à partir des statistiques tirées du DEP/MEMB. 
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Quant au taux brut de scolarisation4
, il est passé de 25% en 

moyenne, aux cours des années 1960, à 60% en 1980. De 1980 à 1989, 
on a observé une certaine stabilité. Selon une étude réalisée par le 
Ministère du Plan et de la Statistique avec la collaboration du 
11 Futures Group", le maintien de la fécondité élevée observée 
actuellement amènera "le nombre d'enfants en âge d'enseignement de 
base de 680.000, en 1985, à près de 2 millions en 2015 11

• Sous 
l'hypothèse d'une baisse progressive de la fécondité jusqu'à 5 enfants 
par femme en 2035, cet effectif se ramènera à 1,7 millions d'enfants 
en 2015, soit une réduction de 200.000 enfants par rapport à 
l'hypothèse précédente. 

Sur la même période, le nombre d'enseignants n'a cessé 
d'augmenter et le taux d'encadrement actuel, sur le plan national, se 
situe autour de 33 élèves inscrits. Pour maintenir ce taux d'enca­
drement, le Bénin aura besoin de 58.880 instituteurs en 2015 sous 
l'hypothèse d'une fécondité élevée. Avec une baisse progressive à 5 
enfants par femme d'ici à l'an 2035, ce besoin pourra être ramené à 
50.810 instituteurs en 2015, toujours selon l'étude citée 
précédemment. Enfin, si la f°écondité chute rapidement à 4 enfants 
par femme d'ici à 2035, le Bénin pourra assurer le même niveau 
d'encadrement avec 47 .400 instituteurs. 

Avec le PAS, caractérisé par une réduction drastique des dépenses 
publiques, le secteur de l'éducation risque de faire les frais dans les 
années à venir. En effet, de 17 milliards sur la période 1982-87, 
l'enveloppe financière pour 1990-94 est réduite de plus de la moitié. 
Avec la tendance de la fécondité et selon les estimations des services 
de statistiques scolaires le Bénin comptera en 1995 près de 700.000 
élèves dans l'enseignement primaire, ce qui nécessite un effectif plus 
élevé d'instituteurs et d'importants investissements pour les 
infrastructures d'accueil. 

b) Les coûts de l'éducation 

Pour assurer un fonctionnement normal de l'enseignement de base, 
il a fallu engager environ 10 milliards de F CFA en 1984. De 1979 à 
1984, le coût moyen annuel d'un élève est passé de 15.900 à 25.010 
F CFA, soit une croissance moyenne annuelle de 9,5%. A cette allure, 
il faudra, d'ici à l'année 1995, prévoir environ 67.000 F CFA par 
élève et par an dans l'enseignement primaire. Selon les projections 

" Rapport d~ l'dli:i;tif 11.;olari~. 11ur l'effectif en âge d'être scolarisé, à mi-période. 
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des autorités de l'Eduration Nationale, il y aura environ 700.000 
élèves en 1995. Pour maintenir, à cette période, le même niveau 
d'enradrement qu'aujourd'hui, l'Etat devra prévoir environ 47 
milliards de F CFA. 

Sur la période 1990-94, l'enveloppe financière prévue pour l'éduca­
tion est de l'ordre de 8 milliards de F CFA. Même l'intervention du 
secteur privé dans l'éducation ne permettra pas de faire face aux 
charges que cet encadrement exige. 

La population des scolarisables, composante principale des 
personnes à charge, constituent près de 50% de la population totale 
du pays. Avec le niveau actuel de fécondité, le Bénin aura des 
difficultés à faire face aux charges éducatives qui en découlent, s'il ne 
reçoit pas de ressources substantielles de l'extérieur. Une baisse de la 
fécondité contribuerait à diminuer les charges prévisibles et à réaliser 
des économies substantielles pour le financement d'autres secteurs. 

c) l 'a/phabétisa1io11 et ses perspectives 

Au recensement général de la population et de l'habitation de 1979, 
le Bénin comptait 22,8% d'alphabétisés parmi la population âgée de 
6 ans el plus. Le taux le plus faible était observé au niveau de la 
population âgée de 30 ans et plus (8,9%). 

Dans l'ensemble, les hommes sont plus alphabétisés que les femmes 
et les jeunes le sont plus que les vieux . L'alphabétisation dans les 
langues nationales n'a pas enregistré les résultats escomptés. Elle 
touchait à peine 0,4% de la population cible. Avec les difficultés 
financières du pays, la situation ne doit pas avoir beaucoup évolué 
dèpuis cette date. 

Compte tenu de l'importance de l'alphabétisation dans la vulgari­
sation des techniques, le taux d'alphabétisation actuel constitue un 
obstacle non négligeable pour le développement économique du pays. 
En effet, la population la plus handicapée est celle des actifs car il est 
aujourd'hui nécessaire d'être un minimum alphabétisé pour pouvoir 
bénéficier des nouvelles connaissances et être plus productif. 

Malgré les efforts fournis par le pays pour assurer aux populations 
rurales une alphabétisation fonctionnelle, il reste encore beaucoup à 
faire. Les ressources financières nécessaires, pour avoir les outils 
didactiques, sont importantes et ne peuvent être couvertes entièrement 
sur linancements extérieurs. 

La résolution de ce problème passe par l'amélioration du taux de 
scolarisation. Un enradrement adéquat qui limiterait les abandons et 
les taux d'échec qu'enregistre le secteur de l'enseignement. Comme 
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nous le disions précédemment, cela exigerait beaucoup de moyens 
dont le Bénin ne dispose pas actuellement. Les conséquences de cette 
situation seront filcheuses sur le plan des divers ordres 
d'enseignement, de la qualité de la main-d'oeuvre et des conditions 
sanitaires. 

d) Les résultats du système éducatif et la relation entre fonnation et 
emploi 

Dans le système de l'enseignement· au Bénin, on peut distinguer 
quatre niveaux de sortie qui donnent droit à un diplôme: l'enseign~ 
ment supérieur, l'enseignement moyen technique et professionnel, 
l'enseignement moyen général, la formation de l'enseignement de base 
vie active. 

D'après les estimations du Secrétariat de la Commission Nationale 
des Ressources Humaines du Ministère du Plan et de la Statistique, 
les sorties sont reprises dans le tableau 7. 

Tableau 7 : Evolution des nux du système national 
d'éducation. 

ANNEE 
SORTIE 

1988 1989 1990 1991 1992 1993 

Diplômés E.S. 650 900 1.370 1.500 1.400 1.350 
Dipl. EMTP 230 250 280 320 380 460 
Dipl. EMG 1.480 1.340 1.240 1.160 1.170 1.190 
Aband. UNB 510 640 790 790 770 760 
Aband. terme 2.380 2.210 1.910 1.920 1.910 1.860 
CEFEB vie 
active 1.390 1.470 1.500 1.520 1.530 1.560 

TOTAL 6.640 6.810 7.090 7.210 7.160 7.180 

Source : Estimations S-CNRH/DPE. 

Total 

7.170 
1.920 
7.580 
4.260 

12.190 

8.970 

42.090 

Ainsi, sur la période 1988-93, environ 25.640 diplômés sortiront du 
système éducatif", auxquels il faut ajouter les abandons des classes de 
terminale et de l'Université Nationale du Bénin (UNB). Ces abandons 
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sont e;timés à environ 16.450, soit 39'1> de l'ensemble des sorties de 
la même période. Sur cet ememble, à peine 10'1> sont sortis avec un 
diplôme proressionnel. 

En guise de conclusion parti~le, nous pouvons dire que le système 
éducatif béninois souffre de proronds maux et nécœsite de profondes 
réform~. LŒ r~urces finandères allouées sont imufrwmtes. Tout 
en oeuvrctnt pour un renforcement de ces ressources, il faudra a.mi 
veiller à leur affectation optimale au sein du secteur. 

La formation, telle qu'elle est organisée actuellement, n'est pas 
adaptée aux besoim réels de l'économie du pays. Elle mérite d'être 
réliudiée, compte tenu des capadtés finandères de l'Etat. Sur la 
période 1966-80, l'analyse des charges a montré que 30% de la 
croissance du coût provient de l'accrois.wment des eff ectifs5. 

Pour pouvoir a4'Surer une maitrise durable de la situation, la baisse 
de la fécondité devient un imtrument n~uire, compte tenu de la 
situation économique et financière du Bénin. 

J.5 L'emploi 

Scion le; résultats obtenus au recensement de la population de 
1979, la pr~que totalité des personnes actives exerce effectivement 
une activité économique. Cette situation cache, en fait, un sous-emploi 
important qui ne cesse d'augmenter surtout à cause de la aise 
économique que trctverse le pays. 

a) IA population active par secteur d'activité 

L.a population active occupée est surtout employée darL4' 
l'agriculture et le commerce. Les secteurs primaire et tertiaire 
utilisent pllL" d~ trois quarts de la main-d'oeuvre béninoise (61 et 
30%). Le secteur secondaire est, bien sûr, le moins développé, avec 
seulement 9% d~ actifs béninois. 

Plus précisément, ce sont trois sous-branches qui utilisent environ 
9 actirs occupés sur 10. Il s'agit de l'agriculture, du commerce et des 
industri"' manufacturièr~. De 1979 à ce jour, la situation a évolué 

~ Pour la n11!1hod\! d · .!valuulion dei effets des fac leurs, voir P. Agrasot el al. ( 1990). 
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en faveur du commerce qui prend de plus en plus d'ampleur. 
Le problème réel est celui de la croissance de la population en âge 

de travailler et qui est à la recherche d'un emploi. En 1979, la 
population des 15-64 ans représentait un peu plus de 45% de la 
population totale du Bénin. Selon les projections de l'INSAE, cette 
proportion est passée à 48,6% en 1990. Elle dépassera les 50% en 
1995, pour atteindre 54,1 % en 2025. 

Avec la mise en oeuvre du programme d' Ajustement Structurel et 
les contraintes financières que cela exige, il sera difficile d'assurer un 
emploi à toute cette population. 

b) Les tendances de l'offre et de la demande d'emploi 

L'évolution de la population active du Bénin est un signe de la 
tension qui règne dans le secteur de l'emploi. En dehors de l'agricul­
ture, qui constitue un cas à part, le problème réside surtout dans 
l'emploi formel. Assurer une activité aux diplômés est devenu, depuis 
quelques années, un véritable casse-tête pour les autorités béninoises. 
La situation est rendue plus compliquée encore avec les licenciements 
massifs consécutifs aux liquidations de certaines sociétés et offices 
d'Etat. 

Les offres d'emplois dans le secteur productif moderne sont très 
réduites. La tension qui règne dans ce secteur et les perspectives ont 
obligé les autorités à mettre en place, dans le cadre du PAS, des 
volets sociaux destinés à atténuer les conséquences sociales du PAS. 

Tableau 8 : Offres et demandes d'emploi, de 1988 à 1993. 

EMPLOIS 
ANNEE 

Demandes Offres 

1988 6.640 -
1989 6.810 1.676 
1990 7.090 2.711 
1991 7.210 4.068 
1992 7.160 4.392 
1993 7.180 5.053 

TOTAL 42.090 17.900 
Source: S-CNRH/DPE. 
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Ces estimations n'ont pris en compte que les demandeurs issus des 
structures de formation de l'Education Nationale. La situation réelle 
sera plus compliquée si on prend en compte les déflatés des 
entreprises liquidées et ceux qui proviendront de celles qui sont à 
liquider. 

Ainsi, à peine 35% des demandes d'emploi seront susceptibles 
d'être satisfaites. En prenant en compte les demandes provenant des 
structures non formalisées, on constate qu'il restera encore beaucoup 
à faire, car les demandes d'emploi augmentent en réalité beaucoup 
plus vite que les offres. 

c) la création d'emploi 

L'amélioration du taux de couverture des demandes d'emploi 
nécessitera de profondes mutations au niveau des structures 
économiques du pays. Les grands travaux, à haute intensité de main­
d'oeuvre, ne permettront pas de donner une dynamique à la 
résolution du problème de chômage. 

Il est indispensable de mettre en oeuvre une politique structurelle 
de l'emploi. La reconstitution du tissu industriel est une possibilité de 
création de nouveaux emplois durables. Le retour à la terre était 
aussi perçu comme une alternative pour résorber le chômage. Cette 
politique doit être orientée dans l'identification de filières de 
production assez prometteuses ou dans lesquelles le gouvernement a 
une politique bien déterminée. De telles dispositions seront nécessaires 
si l'on ne veut pas que les jeunes diplômés, qu'on cherche à fixer à 
la campagne, ne retournent à la ville, à la recherche d'un autre 
emploi. 

Enfin, la réforme du système éducatif doit permettre de réduire les 
taux d'échec et de faire baisser le rythme de croissance des 
demandeurs d'emplois. 

3.6 La santé 

Tout comme l'éducation, la santé est un besoin essentiel qui doit 
être assuré au niveau de la population. L'accès aux soins de santé 
demeure un droit fondamental pour tout citoyen et il est tout aussi 
indispensable de limiter les risques de maladie. Parmi ces risques, il 
faut surtout citer les conditions d'hygiène et de logement. 

Au Bénin, le problème de santé a toujours été considéré, dans les 
discours politiques, comme une priorité des priorités. Des efforl4i ont 
été faits pour améliorer la couverture sanitaire de la population, 
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surtout en zone rurale. 
Cependant les ressources financières disponibles limitent les possibi­

lités d'intervention de l'Etat dans ce domaine. Les équipements 
coûtent assez chers et ne sont, souvent, pas à la portée de pays aussi 
petits que le Bénin. Parallèlement, la population soumise aux risques 
augmente de jour en jour, créant parfois des situations de 
découragement total. 

L'organigramme mis en place par le Bénin, dans le secteur de 
santé, rentre dans le cadre de la mise en oeuvre d'une stratégie des 
soins de santé primaires. Ce programme est appuyé par des concours 
extérieurs. 

En 1988, le secteur public comptait, à divers niveaux, 4.118 profes­
sionnels de la santé. Le personnel médical représente 75% des 
employés de ce secteur, le personnel administratif en regroupait 9% 
et le personnel technique et de soutien, 16%. 

Pour évaluer les besoins futurs, nous avons utilisé des ratios relatifs 
à l'année 1985. Sur le plan national, un médecin devrait s'occuper de 
12. 725 habitants, un infirmier de 2.567 habitants et une sage-femme 
de 7.928 habitants. Le maintien d'un tel encadrement sanitaire néces­
sitera des effectifs importants, comme on peut le constater avec le 
tableau 9. 

Tableau 9 : Besoins en matière de personnel médical (1995-2015). 

Catégorie Année 
de 

personnel 1995 2000 2015 

Médecins 437 515 838 

Infirmiers 2.164 2.552 4.152 

Sage-femmes 701 826 1.344 

En 1985, le salaire annuel moyen du personnel médical était de 
900.000 francs environ. En faisant l'hypothèse d'un blocage des 
rémunérations du personnel, il sera nécessaire de disposer d'au moins 
3,2 milliards en 1995 et de 3,7 milliards en l'an 2000. 

Par ailleurs, le crédit en médicaments alloué par habitant était de 
125 F CFA en 1985. Pour maintenir ce même niveau de crédit, l'Etat 
aura besoin de 700 millions de F CFA en 1995 et de 800 millions en 
l'an 2000 si la population croît au rythme retenu dans les projections. 
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En prenant en compte le budget de fonctionnement, qui a évolué dans 
le même ordre que les crédits en médicament, on constate que le 
minimum du budget de santé devra être de l'ordre de S milliards par 
an, à partir de 1995. 

Cette évolution des dépenses de santé est essentiellement due à la 
croissance démographique car elle découle de besoins en personnel et 
en crédits, liés à cette croissance. La prise en compte des dépenses 
d'investissements publics alourdirait encore les charges pour le budget 
de l'Etat. 

Dans un contexte d'ajustement structurel, le financement du 
secteur de la santé posera beaucoup de problèmes. Déjà, il est prévu 
une réduction du personnel en poste, ce qui aura une répercussion sur 
la qualité des soins. Sur la période 1990-94 le programme 
d'investissements publics dans le secteur de la santé prévoit une 
enveloppe globale de 16,9 milliards de F CFA, soit 9,7% du total des 
investissements publics de la période. 

Les autorités de la santé ont déjà pris conscience de la situation et 
participent depuis quelques années à un programme de planification 
familiale sur le plan national. Ce programme vise surtout la préserva­
tion de la santé de la mère et de l'enfant, par une sensibilisation des 
couples à un espacement des naissances. Le résultat attendu est une 
réduction de la descendance finale et une baisse des taux de mortalité 
maternelle et infantile. 

3.7 Logement et habitat 

Les conditions de logement jouent un rôle important dans le bien­
être et la santé de la population. Au Bénin, l'habitat est souvent de 
type traditionnel. L'Etat n'a pas, en réalité, une politique sociale bien 
claire dans le domaine du logement. Cette situation peut être liée au 
fait que les Béninois, dans leur ensemble, préfèrent posséder leur 
propre maison. 

Au recensement de 1979, on a dé~ambré 455.307 unités 
d'habitation de type traditionnel soit 72,6% de l'ensemble. Si le 
nombre absolu de ces unités a varié depuis cette date, la structure 
selon le type n'aura pas beaucoup évolué. 

a) La situation en milieu urbain et rural 

En milieu rural, le problème du logement n'est pas aussi crucial 
qu'en ville. L'espace est disponible et presque tous les ménages ordi­
naires sont propriétaires de leur logement. Aussi, le problème qui se 



306 

pose souvent est plutôt celui des conditions de vie dans ces logements. 
La taille moyenne des ménages varie autour de 6 personnes, mais les 
logements n'ont, pour la plupart, que deux pièces. 

La situation est plus préoccupante en milieu urbain. Le niveau des 
revenus ne permet pas toujours aux citadins de s'installer convenable­
ment. L'absence de logements sociaux à loyer modéré est comblée par 
le privé. Dans les villes de Cotonou, Porto-Novo et Parakou, le 
nombre moyen de pièces par logement tourne autour de 3 pièces, avec 
une taille moyenne des ménages qui se situe autour de cinq personnes. 
Il s'agit généralement de pièc~ moins spacieuses que dans les 
aampagnes. Le degré de concentration est plus élevé dans les villes. 
Une analyse minutieuse de la situation à Cotonou révèle, que dans 
certains quartiers populaires, la taille des ménages peut atteindre 10 
personnes dans des logements de deux pièces. 

Les conséquences de la croissance de la population, dans ce secteur, 
résident dans le mouvement migratoire vers les villes et dans la dyna­
mique interne de ces villes. 

b) Les perspectives 

L'intervention de l'Etat, pour trouver une solution au problème du 
logement dans les villes, est assez récente. Des entreprises publiques 
s'étaient lancées dans une politique de construction de logements soci­
aux, mais elle a très tôt connu une limite financière sur la période 
1982-87. Les investissements publics dans le secteur du logement et de 
l'habitat s'étaient élevés à 2,S milliards de F CFA. 

Avec le PAS du FMI et de la Banque Mondiale, le secteur du loge­
ment doit encore enregistrer une baisse de l'intervention publique. En 
effet, le Programme d'investissements publics sur la période 1990-94, 
ne prévoit que 1,8 milliards de F CF A. Aucune enveloppe financière 
n'est prévue pour les années 1991 et 1992. La construction de loge­
ments dans les villes continuera, donc, avec le soutien des privés. 

Pour faciliter et appuyer cette intervention des privés, l'Etat a 
entrepris, dans les villes comme Cotonou, Porto-Novo et Parakou, des 
travaux de 11 lotissement116

• Par ailleurs, il est aussi urgent que ces 
travaux puissent comprendre un volet assainissement afin de rendre 
les quartiers plus viables. 

6 
Il s'agit de travaux de délimitation el de tracé des voies prévues dans les plans d'urbanisation. 

C'i:st à la suite de ces opérations que les permis de construire peuvent être délivrés aux propriétaires 
d\!s parcelles. 
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CONCLUSION 

A la lumière de ce que nous venons de constater, il est possible 
d'avancer quelques réflexions sur la situation démographique du 
Bénin face à ses potentialités économiques. 

S'il est assez difficile d'être tr~ affirmatif à partir des données, il 
est néanmoins permis de tirer certaines conclusions : 

- le niveau de croissance de la population du Bénin, observé 
aujourd'hui, ne constitue pas un atout au regard des performances 
économiques que le pays a réalisées ces dix dernières années; 

- il est urgent de mettre en place des réf ormes en profondeur au 
niveau de l'économie, afin d'utiliser les ressources humaines de façon 
optimale; 

- le secteur de l'éducation est pratiquement sinistré et a besoin 
d'être assisté, pour être mieux tourné vers les réalités du pays. Les 
charges actuelles de l'Etat, dans le secteur, montrent qu'il reste 
beaucoup à faire. La croissance observée au niveau des ressources 
allouées est due, pour 69%, à l'augmentation de l'effectif des élèves; 

- dans le domaine de la santé, les ressources actuelles du pays ne 
permettront pas de supporter les charges liées aux soins primaires. Il 
serait donc indiqué que des axes de solution soient recherchés dans la 
collaboration étroite entre la médecine moderne et les potentialités de 
la pharmacopée traditionnelle. 

A cette étape de la discussion, il convient de faire observer que les 
mesures préconisées ci-dessus sont purement conjoncturelles. La satis­
faction des besoins essentiels passera nécessairement par la maitrise 
de la croissance de la population. Cette maîtrise exige une 
information plus large de la population, avec un accent particulier sur 
la dégradation de la qualité des prestations sociales pouvant découler 
d'un effectif trop important. 

Quels que soient les arguments avancés pour condamner les politi­
ques de planification familiale, il est aujourd'hui indéniable que le 
Bénin ne peut pas supporter à long terme les charges qui découlent 
de sa croissance démographique, si rien n'est entrepris dès 
maintenant. 

Il devient nécessaire et urgent que les autorités prennent des dis­
positions pour la prise en compte de la dimension démographique au 
niveau de tous les projets de développement économique. Cette intro­
duction tiendra compte de la nature du projet et des ohjectirs qui lui 
sont assignés. 
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Chapitre 13 

STATUT DE LA FEI\IME ET COMPORTEMENT 

DEMOGRAPfilQUE AU BENIN 

Elisabeth HADONOU-AMOU~U1 

En cette fin du 20'" siècle, la femme est encore reléguée au second 
plan dans la société, aussi bien dans les pays développés que dans les 
pays sous-développés, et la République du Bénin ne fait pas exception 
à cette pratique. 

Du matin au soir, la femme, qu'elle soit rurale ou urbaine, 
ménagère ou intellectuelle, est à la tâche sans guère être valorisée par 
son travail et par les services qu'elle rend à la société. Il faut 
continuer à lutter pour que des changements concrets s'opèrent et 
pour qu'un jour la femme soit, à part entière, l'égale de l'homme et 
son complément dans la société. 

Les mots d'ordre, en provenance des organismes internationaux 
chargés des questions féminines, encouragent les Etats à mener des 
actions en la matière. Le Ier novembre 1989, 99 pays ont signé la 
convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes. Des efforts sont entrepris, mais il reste beaucoup 
à faire dans ce domaine. 

Nous examinerons plus spécifiquement, ici, le poids des pratiques 
traditionnelles, le statut de la femme au Bénin et quelques-unes de ses 
conséquences sur son comportement démographique. 

1. Le poid~ de la tradition 

Aujourd'hui encore, des pratiques archaïques ont cours en 
République du Bénin. Elles enferment une bonne majorité des 
l"emmes béninoises dans un mode de vie dont elles aimeraient sortir. 

1 Faculté des Lettres, Arts et Sciences Humaines, Université Nationale du Bénin. 
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1.1 Les interdits et les tabous 

Dans le monde traditionnel des entités sociales qui composaient hier 
le Dahomey, aujourd'hui le Bénin, les interdits et les tabous occupent 
une place importante dans la vie quotidienne. Ils existent dans toutes 
les ethnies et sur tout le territoire national. L'ensemble du monde 
traditionnel est dominé par des croyances, des préjugés et des prin­
cipes sacrés. 

Nous entendons par interdits et tabous, tout ce que l'entité sociale, 
dans laquelle se trouve l'individu, lui refuse de faire ou de dire. Des 
châtiments sévères sont prévus et sont exécutoires lorsqu'on enfreint 
ces règles propres au groupe concerné. Les interdits et les tabous qui 
continuent d'avoir cours et sont justifiés sur un plan spirituel ou reli­
gieux sont, notamment, d'ordre alimentaire, moral ou social. 

a) Des interdits alimentaires 

Ils comportent des privations formelles. L'être humain s'y soumet 
par respect pour un ou plusieurs ancêtres, par vénération pour un 
totem ou, tout simplement, par conviction religieuse. Les aliments 
concernés sont généralement riches en protéines ou autres éléments 
nutritifs : le poisson, le boeuf, le poulet, le canard, les haricots, les 
fruits, etc. C'est le cas, par exemple, de la silure noire ("Aboli") dont 
la consommation est strictement interdite aux 11Pêdah 11

, ethnie 
riveraine du lac Ahémé. Plusieurs interdits sont liés aux fétiches 
auxquels l'individu adhère. 

FETICHES INTERDITS 

"Bossikpon" et 11 Dovo11 de Ouidah poisson 
11So11 de Dassa, Savalou, Kpangnouian, 

Tchaourou et Abomey boeuf 
"Linsouhoué" canard, haricots 
"Sakpata" et "Dan" agneau, mouton 

Les interdits alimentaires n'épargnent aucune catégorie ou classe 
sociale. Le.s femmes enceintes, nourrices, enfants, convalescents, 
malades, personnes âgées peuvent être soumis à des interdits alimen­
taires et ce, sur décision des notables, dignitaires ou chefs de ramille 
(les anciens), interprètes de la volonté de Dieu ou des ancêtres. 

Cette attitude, répandue au Nord comme au Sud, à l'Est comme 
à l'Ouest du pays, constitue un danger pour l'équilibre nutritionnel 
et pour la santé des personnes fragiles. Elle peut conduire à des 
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carences alimentaires chez une partie de la population. 

b) Des interdits d'ordre moral 

Ils sont légion. Rappelons simplement l'interdiction des rapports 
sexuels sur le lit des parents, sur le lit conjugal avec une personne 
autre que son conjoint et avant le retour de couches. 

Ce dernier tabou est favorable à la femme, puisqu'il contribue à 
éviter les grossesses rapprochées et lui permet de reprendre des 
forces. 

c) Des interdits sociaux 

Très divers, leur fonction est d'assurer la sécurité du groupe, le 
maintien de la cohésion sociale, la reproduction de l'ordre établi. 
Pour mémoire, nous citerons : 

- siffler à l'intérieur d'une concession ou d'une maison la nuit; 
- balayer ou fendre du bois la nuit; 
- coudre avec une aiguille la nuit (pour ne pas s'abîmer la vue); 
- appeler certaines choses par leur nom la nuit ou tôt le matin; 
- cueillir des feuilles la nuit (pour ne pas se faire mordre par des 

reptiles); 
- vendre certains produits la nuit. 
Pour faire respecter ces interdits, l'idéologie dominante dans les 

milieux ruraux, fait recours au pouvoir divin qui observe et voit tout 
et qui punira tout contrevenant. 

1.2 Les mutilations sexuelles 

Au Bénin, comme ailleurs en Afrique, dans certaines entités 
sociales, les mutilations sexuelles se font à vif, privant la petite ou la 
jeune fille de son clitoris. Une manière de freiner l'ardeur sexuelle des 
futures "élues", difficiles à satisfaire dans ce monde rural où la 
polygamie est très répandue. Cette forme d'union implique, pour 
l'homme, la satisfaction des besoins sexuels de plusieurs femmes. Dès 
lors, tous les moyens sont bons pour réduire le désir sexuel chez les 
femmes, permettant ainsi à l'homme ("le maitre") d'avoir des 
rapports avec elles à son gré. 

L'excision est courante dans le Nord du Bénin, chez les Bariba, 
les Dendi, les Peuhl, les Waaba, etc. La cérémonie est une occasion 
de réjouissances, nécessitant de fortes dépenses. 

L'impact de l'excision sur l'ardeur sexuelle des futures "élues" 
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garantirait leur fidélité dans le mariage et, de ce fait, rassurerait la 
communauté des adultes. 

Mais ces mutilations sexuelles ont des effets sérieux sur la santé des 
femmes, car elles sont souvent à l'origine d'hémorragies, de syncopes, 
de tétanos et d'autres infections fâcheuses. Elles peuvent même provo­
quer la frigidité, la stérilité, ou des troubles mentaux graves. 

J .3 La dot et le mariage 

Dans les cultures béninoises traditionnelles, la dot est avant tout un 
acte symbolique, indispensable pour la célébration du mariage. Dot 
et mariage sont indissociables, s'inscrivant dans le processus de 
reproduction sociale. 

La dot concrétise la volonté de l'homme de prendre en mariage une 
jeune tille. Elle se présente, de nos jours, sous différentes formes : 
des dons en nature et en argent, ou tout simplement en nature. Pour 
affermir les alliances entre groupes concernés, le futur époux (ou le 
nouveau marié) rend de temps à autre à sa belle famille des services 
tels que les travaux champêtres, la construction de maisons, etc. On 
peut lire dans le Coutumier du Dahomey, à propos de la dot (règle 
108), "elle est toujours mixte; en nature et en argent sauf chez les 
Peuls, les Bariba et les Somba où elle est purement en nature (boeuf 
ou même quartiers de viande ou produits de chasse)". 

La dot est une garantie de la stabilité du mariage. Elle officialise 
les liens du mariage. Elle varie d'une région à une autre, ou d'une 
ethnie à une autre. Chez les Minas, par exemple, la moitié de la dot 
est versée avant le mariage, la deuxième moitié après sa 
consommation. Chez d'autres ethnies, en revanche, elle est versée 
après la naissance d'un certain nombre d'enfants. 

Le montant de la dot est lui aussi variable. Dans le "Coutumier du 
Dahomey", on peut lire : "pour les Goun dans l'Ouémé, le montant 
peut s'élever jusqu'à 3.000 F CFA; pour les Nagot, Fon, Mina, 
Pédah, Aïzo, elle peut être de 1.500 F CFA. Chez les Peuhl, Bariba, 
Somba, quelques boeufs suffisent". Ces montants datent de l'époque 
coloniale et ils peuvent aujourd'hui varier de 5.000 F CFA à plus de 
300.000. 

1.4 Le veuvage 

Cette nouvelle situation de la femme est marquée par des 
cérémonies qui peuvent couvrir une période de cinq ans, et cela dans 
toutes les ethnies. Après les cérémonies funéraires, la veuve peut 
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rester cloîtrée pendant une longue période, dans des conditions 
moralement inacceptables à notre époque. 

En effet, elle est enfermée dans une case malsaine et il lui est inter­
dit d'observer les règles d'hygiène les plus élémentaires (se laver, se 
peigner, s'habiller). Etant cloîtrée, ses activités domestiques et lucra­
tives sont paralysées. 

Dans beaucoup de nos campagnes, le lévirat reste, par ailleurs, en 
vigueur. Les frères ou les cousins et oncles "héritent" de la femme du 
défunt. La famille "octroie" un nouveau mari à la malheureuse, qui 
est tenue d'accepter sous peine d'être traitée comme un paria. 

Il n'est plus à démontrer que le régime dont la veuve est victime 
chez nous a un impact sévère sur les questions sanitaires (maladies 
liées à la non-observance des règles d'hygiène les plus élémentaires) 
et économiques. Des mesures sociales méritent d'être prises par les 
autorités. 

2. Le statut de la femme au Bénin 

Le statut de la femme découle de l'ensemble des règles écrites ou 
non, régissant la vie sociale de la femme tant dans les campagnes que 
dans les villes. Il répond plus aux valeurs traditionnelles qu'à celles 
de l'Occident. 

2.1 Le statut de la femme dans la société traditionnelle 

Ce statut englobe nos us et coutumes avec leurs séquelles 
archaïques et tire ses forces et ses idées de l'imprécision et de la 
confusion qu'entretiennent ses défenseurs, qui sont souvent les 
notables, les anciens et les autorités publiques de nos collectivités. 

Le Coutumier du Dahomey, qui date de 1931, est fort utile en la 
matière. Nos juristes s'en imprègnent, d'ailleurs, avant de livrer leurs 
interprétations ou leurs versions des faits sociaux, lors des procès. Il 
permet de mieux comprendre la reproduction sociale en vigueur dans 
les milieux ruraux et d'approfondir nos connaissances du monde 
traditionnel béninois. Mais il fige aussi les us et coutumes de nos 
ethnies, avec des textes d'ordre juridique qui relèvent d'une époque 
révolue. 

Dans l'ordre social traditionnel, que ce soit d'hier ou 
d'aujourd'hui, la femme n'a aucun droit. Quelques passages tirés de 
ce document permettent de saisir l'ampleur de l'oppression, du 
drame. 
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"La femme n'a aucun pouvoir juridique. La pratique seule lui 
donne quelque importance. Elle a ainsi souvent l'administration du 
ménage. Elle peut se constituer un pécule avec le produit de la vente 
de certains objets de sa fabrication. Elle fait partie des biens de 
l'homme et de son héritage" (règle 127). Ou encore, "Les relations au 
sein du mariage sont placées sous la règle de l'obéissance au mari. La 
femme doit s'occuper du ménage et des enfants jusqu'à l'âge de trois 
à cinq ans. Elle doit fidélité au mari ••• " (règle 122). 

Dans ~e domaine de la responsabilité civile, les gardiens de l'ordre 
établi défendent le principe que "le père est responsable des fautes de 
ses enfants et le mari de celles de la femme" (règle 322). 

Il est donc clair que la femme, en milieu traditionnel, n'a ni droits 
ni devoirs civils. Ses activités se limitent surtout à la ramille et dans 
une moindre mesure à une occupation d'appoint dans son 
environnement. 

L'enseignement qu'il convient de retenir est que la femme ne tient 
pas un rôle secondaire dans la société à cause de sa nature, mais à 
cause du pouvoir exclusif que la société confère à l'homme et de la 
volonté que celui-ci a de demeurer le maitre quoiqu'il en coûte. Com­
ment alors peut-elle s'épanouir au sein de la famille ? D'ailleurs, 
"l'émancipation n'existe pas pour la femme" (règle 218). 

2.2 Le statut inspiré du modèle européen 

La France a fait preuve d'un certain pragmatisme en codifiant les 
règles en vigueur dans la société traditionnelle du Bénin. Le pouvoir 
colonial a, non seulement essayé d'imprimer sa culture aux 
populations autochtones, mais a aussi imposé son ordre social à 
travers ses règles de droit. Pour le reste (l'assimilation), ce n'est 
qu'une question d'adaptation individuelle. S'agissant des femmes, un 
statut de type européen est reconnu aux citadines. Ce statut est régi, 
jusqu'à ce jour, par le Code Napoléon et le droit de la famille 
français. 

Voici quelques passages éloquents de ce code civil : 
11 11 n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement" 
(Article 146). "Le mariage qui a été contracté sans le consentement 
libre des deux époux ou de l'un d'eux ne peut être attaqué que par 
les époux ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été 
libre" (Article 180). "Les époux assurent ensemble la direction morale 
et matérielle de la famille. Ils pourvoient à l'éducation des enfanl~ et 
préparent leur avenir" (Article 213). "Si l'un des époux manque 
gravement à ces devoirs et met ainsi en péril les intêrêl~ de sa famille, 
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le Président du Tribunal de Grande Instance peut prescrire toutes les 
mesures urgentes que requièrent ces intérêts" (Article 220-1). 
"Chacun des époux perçoit ses gains et salaires et peut en disposer 
librement après s'être acquitté des charges du mariage" (Article 224). 

Le consentement des intéressés est donc ici requis pour le mariage. 
C'est un plus par rapport à la tradition puisque, dans les différentes 
ethnies, le mariage est généralement arrangé par les seuls parents et 
ce, souvent au détriment des intéressés. Ce statut de type européen 
prône l'égalité de l'homme et de la femme, même si cette égalité 
demeure plus formelle que réelle. 

3. Relations entre statut de la femme et comportement 
démographique 

Son statut définit à la femme sa place au sein de la société et 
détermine le rôle qu'elle doit y jouer. Il régit son comportement dans 
divers domaines de la vie tels que la reproduction, la migration, la 
santé, l'activité économique, etc. 

3.1 Position de la femme au sein de la famille et fonction 
reproductrice 

Dans la mentalité africaine, en général, et béninoise, en particulier, 
la femm~ se marie avant tout pour procréer. Ce rôle est primordial 
et toute épouse qui y échappe, pour cause de stérilité, ne jouit guère 
de considération par rapport à une femme qui a plusieurs, voire une 
dizaine d'enfants et qui contribue ainsi à agrandir le cercle de sa 
belle-famille. Plus la femme est féconde, plus elle est intégrée dans la 
belle-famille et jouit de son estime. 

Let femme qui u été éduquée dès le bas âge à servir l'homme ("son 
maitre") peut difficilement lui refuser ses faveurs. En milieu rural, on 
peut même avoir une compétition entre femmes lorsque l'homme en 
a plusieurs. C'est à qui aura le plus grand nombre d'enfants. 

La femme se contente de produire et de reproduire. Elle doit satis­
faire l'homme et sa belle-famille, à travers des grossesses répétées. 
C'est ainsi qu'elle gagnera leur estime. Dans la famille béninoise tra­
ditionnelle, la femme ne pourra que rarement choisir ou limiter le 
nombre de ses grossesses et de ses accouchements. 
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3.2 Docilité conjugale et sécurité alimentaire et matérielle 

Nul doute que la femme béninoise du milieu traditionnel, vu les 
réalités sociales quotidiennes qui sont les siennes, n'a aucun pouvoir 
juridique. Elle est entièrement soumise à l'homme dont, à quelques 
rares exceptions près, elle est considérée comme la propriété ••• "elle 
fait partie des biens de l'homme .et de son héritage" (Le Coutumier 
du Dahomey, règle 27). 

Dans la pratique, la société ne prend pas suffisamment en compte 
les activités de la femme, comparées aux activités professionnelles de 
l'homme. Celui-ci doit garantir, à la femme et aux enfants, logement, 
nourriture et vêtements. L'homme dispose de la femme, de son 
travail, de son corps. Comment la femme pourrait-elle se dérober à 
sa condition ? Elle est conditionnée par sa famille d'origine, avant le 
mariage, par une éducation axée sur la docilité, la timidité, l'efface­
ment, la passivité, l'abnégation. On lui a appris à être soumise à son 
mari. 

"Les relations au cours du mariage sont placées sous la règle de 
l'obéissance au mari. La femme doit s'occuper du ménage et des 
enfants jusqu'à l'âge de 3 à 5 ans. Elle doit fidélité au mari. 
L'homme doit bien traiter sa femme, la loger, la nourrir et la 
vêtir ... " (Le "Coutumier du Dahomey", règle 122). 

Les idées qui ont cours dans les milieux traditionnels présentent la 
f°emme comme un être privilégié, puisqu'en principe elle est "prise 
intégralement en charge" par l'homme. Mais au fond, n'est-elle pas 
victime de la répartition des rôles entre les deux sexes, avec la garde 
des enfants qu'elle assure dès leur naissance jusqu'à l'âge de 3 ans, 
voire S ans et les travaux domestiques ? A coup sûr, ce genre 
d'occupations, bien qu'étant nécessaire pour l'éducation des enfants 
et l'entretien du ménage, réduit les possibilités de participation de la 
femme à la vie active et contribue à la maintenir dans un état de 
dépendance économique vis-à-vis de l'homme. La femme, dépossédée 
de tout bien matériel et considérée comme propriété de l'homme doit, 
par la fidélité et l'obéissance au mari, assurer sa sécurité matérielle 
et sa réputation sociale. C'est dans le mariage que la société lui 
reconnaîtra sa sexualité et sa vie matérielle. 

3.3 Condition féminine et phénomène migratoire 

A l'instar de bien d'autres pays d'Afrique de l'Ouest, le Bénin 
connait de nombreuses migrations qui sont, soit internationales (vers 
le Burkina-Faso, le Niger, le Togo ou le Nigéria, où le mouvement est 
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très marqué), soit nationales (des zones rurales vers les centres 
urbains, dont notamment Porto-Novo et Cotonou). 

Des facteurs économiques et sociologiques sont à la base de ces 
migrations. La faiblesse du pouvoir d'achat et la recherche d'activités 
rémunératrices, par exemple, expliquent bien des migrations. Citons, 
parmi les facteurs sociologiques, le mariage forcé, le désir de se 
marier à un citadin, le désir de suivre une formation, etc. 

Les migrations, déterminées par de tels facteurs, touchent autant 
les femmes adultes séparées de leurs conjoints que les jeunes filles et 
les enfants du sexe féminin. Ces jeunes filles migrantes sont en 
majeure partie confiées soit à des parents, soit à d'autres personnes. 
La plupart d'entre elles deviendront aides-ménagères. En 
compensation, nourriture, logement et vêtements leur sont assurés. Ce 
sont souvent des filles corvéables à merci. Elles sont acheminées 
autant vers les centres urbains, qu'au-delà des frontières du Bénin. 

Quant aux femmes âgées qui migrent, elles le font généralement 
pour s'installer avec leurs enfants qui vivent en zone urbaine. Il faut 
toutefois noter que cette catégorie de personnes dépassent rarement 
les frontières du Bénin. 

Les femmes séparées de leur conjoint, pour leur part, s'installent 
chez des membres de leur famille, provisoirement ou définitivement. 
Leur subsistance est, tant bien que mal, assurée. Pour ce faire, les 
possibilités qui s'offrent à elles sont : le petit commerce, les services 
à domicile (domestiques, 11 bonnes à tout faire", gardes d'enfants) et, 
à la limite, la prostitution. 

Chez les femmes séparées de leur conjoint et les jeunes filles, la 
migration vers la ville peut agir sur la fécondité et la fertilité, par le 
biais du mariage tardif et de la proximité des services de planning 
familial. 

3.4 La santé de la femme en milieu traditionnel 

Dans les campagnes au Bénin, la femme évolue dans des conditions 
qui rendent sa santé particulièrement vulnérable : pauvreté, durs 
labeurs, manque d'infrastructures socio-sanitaires. 

On observe une pauvreté, plus ou moins permanente, chez les pay­
sans, en général, et chez les femmes, en particulier. Cet état de pau­
vreté est dû aux faibles revenus des populations, liés à la faiblesse de 
la production et à la mévente, même lorsque la production est bonne. 
De ce fait, la situation sanitaire de la femme reste précaire : malnu­
trition, anémie, manque de soins adéquats, soins traditionnels tous 
azimuts, etc. 
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Les durs labeurs, quant à eux, ne laissent point de répit à la 
femme dans la journée et peuvent provoquer chez elle un surmenage 
permanent. 

Le statut de la femme, en milieu traditionnel, entraine de multiples 
conséquences sur sa santé : infections et troubles mentaux avec les 
mutilations sexuelles, typhus et autres maladies de la peau avec le 
veuvage, mortalité maternelle avec les grossesses précoces, les mater­
nités fréquentes et rapprochées. En effet, "la femme béninoise 
commence très tôt à accoucher, elle fait des naissances trop 
rapprochées et cesse de procréer à un âge très avancé. La 
combinaison de ces facteurs augmente le taux de mortalité 
maternelle" (Rapport FNUAP, 1986). 

Le manque d'infrastructures socio-sanitaires est une menace réelle 
pour la santé communautaire et de la femme, en particulier : 
privation chez les femmes, enceintes ou malades, des soins les plus 
élémentaires, avec la rareté des maternités et des dispensaires; 
mortalité fréquente lors des urgences, à cause de l'éloignement des 
centres de santé, du défaut d'ambulances ou d'autres véhicules; 
risques d'infection ou d'autres complications, suite à un accouche­
ment sans l'assistance d'un personnel adéquat. 

Au total, les iones rurales, au stade actuel de leur développement, 
constituent un terrain propice à la morbidité et à la mortalité de la 
l'emme, si l'on ne veille pas au changement rapide de la situation. 

3.5 Impact de l'école sur le comporlement démographique 

"La scolarisation a notamment pour effet attendu d'améliorer le 
statut de la femme et d'entrainer incidemment une diminution de la 
fécondité". Cette affirmation de J. du Guerny (1990) est aussi valable 
pour le cas du Bénin. 

La femme instruite a la possibilité et le pouvoir d'exercer un 
certain contrôle sur sa maternité. Non seulement l'école et les études, 
d'une manière générale, retardent le mariage et la maternité mais 
encore, elles permettent aussi de mieux se doter des moyens de la 
régler à sa convenance2

• La femme instruite a plus facilement accès 
aux informations sur la contraception, le planning familial, la santé 
de la mère et de l'enfant. L'instruction lui fait prendre conscience des 
aspects archaïques de certains us et coutumes, qu'elle finit par 
négliger ou même abandonner. 

2 
Liri: à ~i: suj~l l~s ~h11pi1~11 6 (nuplialilé) el 7 (fécondil~s masculine et féminine). 
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En matière d'activité, l'école élargit les champs d'activités de la 
femme béninoise, en lui permettant de quitter le secteur primaire 
(travaux des champs, pêche ••• ) et les travaux domestiques. 

CONCLUSION 

La misère, le chômage, l'insalubrité de l'habitat, l'appauvrissement 
de la grande majorité de la population, des taux de morbidité et de 
mortalité élevés, sont les multiples problèmes auxquels sont conf­
rontées les masses populaires béninoises. De plus, l'environnement 
socio-culturel n'est pas toujours propice à l'évolution de la condition 
de la femme, ce qui se répercute, d'une manière ou d'une autre, sur 
son comportement démographique. 

En effet, la population béninoise traîne un héritage culturel ances­
tral qui ne favorise pas toujours la promotion féminine. Nous l'avons 
vu, les us et coutumes comportent des pratiques aliénantes qui ne per­
mettent pas l'épanouissement de la femme, comme les interdits, les 
tabous, l'excision, le mariage d'intérêt, le mariage forcé. Dans la 
mentalité traditionnelle, la Béninoise doit rester soumise, elle est 
considérée comme un être inférieur à l'homme. On la maintient, le 
plus possible, à l'écart du travail social productif, au profit du travail 
domestique, guère valorisé et gratuit. Dans le statut moderne, il y a 
juridiquement égalité de la femme et de l'homme, mais il demeure 
peu connu de la population. 

En 'majorité analphabètes et non scolarisées, les femmes béninoises 
ont difficilement accès aux informations sur la santé en général, la 
santé maternelle et infantile, en particulier, ou sur les méthodes 
contraceptives. Cela amène à une fécondité qui dépasse, en règle 
générale, le niveau supportable par la femme. 

Il est impératif d'adhérer aux conventions internationales 
favorables au progrès de notre société comme, entre autres, la 
convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes, et de les mettre en application. Pourquoi ne pas 
créer un code béninois de la t"amille ? 
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Chapitre 14 

UNE POLITIQUE DE POPULATION 

AU BENIN? 

Henri KNOOP1 

Comme l'ont montré, de façon convaincante, les analyses des 
chapitres précédents, la dynamique d'une population se joue dans un 
vaste domaine d'interactions multiples, de relations complexes et 
réciproques de cause à effet, entre facteurs économiques et sociaux, 
biologiques et environnementaux. 

De ce fait, le domaine légitime de la politique de population, dont 
l'objectif final est d'influencer cette dynamique dans l'intérêt du bien­
être de la population en question, est un champ multidimensionnel 
d'intervention, dans lequel les acteurs sont tous ceux dont les actions 
ont un impact appréciable sur le niveau de la vie. 

Il n'est pas étonnant de constater, dès lors, que l'analyse de la 
politique de population, même dans le contexte restreint d'un pays, 
se heurte à plusieurs obstacles. Le premier, et peut-être le plus 
important, est l'absence d'une définition généralement acceptée. 
Malgré l'intérêt considérable que suscite le sujet depuis plusieurs 
années et la pléthore d'écrits à laquelle il a donné naissance, il 
n'existe pas, aujourd'hui, de consensus sur ce qui constitue une 
politique de population et ce que sont ses parties composantes. A titre 
d'illustration, un récent recueil (H. Gérard, 1983, pp.63-82) non­
exhaustif énumère 21 définitions de politique démographique, pris~ 
dans la littérature récente. 

1 Unit~ d.:: 111 Planitic11tion d.:: la Population, Ministère du Plan (Cotonou). 
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Un autre problème auquel se trouve confronté l'analyste provient 
du fait que la politique de population, quelle que soit sa définition, 
n'est pas un événement, mais le résultat d'un processus de 
développement plus ou moins prolongé selon, inter al.ia, le degré 
d'importance et d'urgence qu'attachent les autorités aux questions de 
population. En évaluant la politique de population dans un pays 
donné, l'analyste ne pourra donc s'intéresser qu'à l'existence d'un 
"produit fini", sous forme d'une politique formulée et adoptée. Très 
souvent, sa tâche consistera plutôt à chercher des indications 
permettant de constater la mise en route effective du processus de 
formulation de la politique. Ces indications sont souvent éphémères, 
surtout dans les pays où la politique de population reste un sujet 
sensible et controversé. En outre, afin de pouvoir juger le chemin 
parcouru et, surtout, à parcourir encore à un moment donné, il est 
indispensable que l'analyste dispose d'un schéma théorique d'étapes 
opérationnelles par lesquelles devra passer tout processus de 
formulation de la politique. L'élaboration d'un tel schéma n'est pas 
chose évidente, étant donné l'absence d'une définition généralement 
acceptable. 

Un dernier obstacle, enfin, provient du fait qu'il est souvent 
difficile de distinguer entre politi.que et programme. La distinction est 
souvent estompée par le fait que les deux sont étroitement liés et se 
renforcent réciproquement. Or, comme on s'efforcera de le 
démontrer, l'existence d'un ou de plusieurs programmes d'action 
n'implique pas en elle-même l'existence d'une politique. 

Compte tenu de ces contraintes, la démarche poursuivie dans cette 
analyse consistera, dans un premier temps, à adopter une définition 
opérationnelle de la politique de population. En effet, il n'est guère 
possible de juger de l'existence et, le cas échéant, de l'état d'évolution 
de la politique de population au Bénin sans une telle définition-étalon. 
Etroitement lié à la question de définition est le problème des sources 
permettant l'identification de la politique adoptée explicitement, ou 
implicitement, par les autorités béninoises. Après avoir franchi ces 
deux étapes préliminaires, il conviendra, d'abord, d'id~ntifier les 
programmes d'action susceptibles d'être interprétés comme des 
éléments de la politique de population du pays. Ensuite, il sera 
nécessaire d'évaluer les progrès réalisés jusqu'à présent dans la 
formulation de cette politique en traçant, à l'aide d'un schéma 
théorique d'étapes opérationnelles successives, le processus de son 
développement. Enfin, la dernière étape de la démarche consistera en 
une tentative d'évaluation du progrès accompli et, surtout, du chemin 
qui reste à parcourir pour doter le pays d'une politique en matière de 
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population qui soit à là fois cohérente et en accord avec les objectifs 
de développement national. 

Il est important de noter que la présente étude ne constitue qu'une 
première exploration de ce vaste sujet. Elle n'a, dès lors, aucune 
prétention à être exhaustive. Pour cette même raison, une attention 
considérable est donnée à l'élaboration d'un cadre analytique pouvant 
servir à des études ultérieures plus approfondies. 

1. Qu'est-œ qu'une politique de population? 

Etant donné la vaste étendue de son domaine d'intervention, il 
n'est peut-être pas étonnant qu'une définition universelle de la 
politique de population se fasse toujours attendre. Cependant, on l'a 
vu, l'absence d'une telle définition complique considérablement la 
tâche de l'analyste de la politique de population d'un pays donné. 
Afin de lui permettre de procéder à cette analyse, il lui faut donc, au 
préalable, avancer une définition, même provisoire, capable de lui 
servir de guide. 

Le problème principal que soulève la définition de la politique de 
population provient de la difficul.té de la distinguer clairement d'autres 
politiques visanl à promouvoir le développement économique et social. 
On s'accorde, généralement, à voir la manipulation directe de 
variables démographiques comme des composantes de la politique de 
population. C'est le cas, notamment, des services de planification 
familiale visant à réduire le taux de croissance de la population, ou 
encore des projets de transferts de populations, destinés à en modifier 
la répartition spatiale. Or, la situation est beaucoup moins claire 
quand on considère le vaste éventail de politiques élaborées dans le 
domaine économique et social, pour améliorer le niveau de vie de la 
population. Ces politiques doivent-elles être considérées comme des 
politiques de population sur la base de l'argument qu'elles affectent 
les caractéristiques de cette même population ? En d'autres termes, 
face à cette relation de cause à effet réciproque, entre les présumées 
politiques de population et les politiques de développement 
économique et social, où tracer la ligne de démarcation entre les unes 
et les autres ? 

Dans un souci de circonvenir le problème, certains (voir, par 
exemple, Nations Unies, 1978, p.667) ont essayé, de façon peu 
satisfaisante, de distinguer des définitions de politiques de population 
dans les sens strict et large du terme. Dans sa conception stricte, la 
politique de population se limiterait à " .. .l'action entreprise en vue de 
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modifier la dimension, la structure, la répartition ou les 
caractéristiques de la population ••• 11

, tandis que dans sa conception 
large, elle engloberait aussi 11 

••• les efforts visant à régulariser les 
conditions économiques." 

Il est évident, cependant, que l'adoption de cette deuxième 
définition reviendrait à accepter· une notion de politique de population 
tellement large qu'elle en deviendrait dénuée de toute signification. Il 
apparait donc que l'anastomose de la politique de population et 
d'autres types de politique oblige l'analyste à adopter une vue stricte 
du sujet, où l'accent est mis sur une politique poursuivie par un 
gouvernement avec l'intention d'influencer les composantes de la 
dynamique de population. 

Une définition acceptable serait celle proposée par H. Gérard 
(1983, p.25) selon laquelle une politique de population est " ••• un 
système de programmes intégrés, qui est élaboré et mis en oeuvre 
dans le but explicite d'orienter ou de modifier le mouvement de la 
population dans un sens déterminé." 

Il est possible de circonscrire davantage cette définition en limitant 
les composantes du mouvement de la population visées par ces prog­
rammes, à la fécondité et à la migration. En effet, si la modification 
de la troisième composante, la mortalité, peut être considérée comme 
un élément légitime de toute politique de population, elle est souvent 
exclue du champ d'analyse pour plusieurs raisons. La modification de 
la mortalité n'est concevable que dans un seul sens, celui de la réduc­
tion. Aucun gouvernement ne pourrait nourrir sérieusement l'idée de 
promouvoir l'augmentation de la mortalité pour ralentir l'accroisse­
ment de la population, même si cet accroissement est perçu comme un 
obstacle au développement et son ralentissement, un objectif de la 
politique. En outre, le désir de réduire la morbidité et la mortalité 
et de promouvoir la longévité est une valeur humaine si précieuse et 
si universelle, que les programmes mis en oeuvre dans tous les pays 
pour atteindre ces objectifs n'exigent guère de déclarations explicites 
à finalité démographique. Pour cette même raison, l'existence de ces 
programmes ne peut pas être interprétée comme une preuve 
concluante de l'existence d'une politique de population. 

Nous sommes maintenant en possession de tous les éléments néces­
saires au choix de la définition de la politique de population qui 
servira de guide à ce travail. Elle n'est que légèrement différente, 
d'ailleurs, de celle de Gérard (1983). Nous entendrons donc par 
politique de population un système de programmes intégrés, qui est 
élaboré et mis en oeuvre dans le but explicite de modifier le niveau et 
la structure de la fécondité, et la répartition spatiale de la population 
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dans un sens détenniné. 
Cette définition appelle deux remarques. D'abord, l'attention est 

attirée sur le caractère systémique et intégré des programmes 
composants de la politique de population. C'est dire qu'elle doit être 
conçue en prenant en considération les relations d'interaction 
réciproque et de complémentarité qui peuvent exister entre les 
programmes qui la composent. En effet, si l'exploitation de ces 
complémentarités est de nature à renforcer l'impact conjoint de ces 
programmes, leur oubli, en revanche, peut créer des effets pervers 
susceptibles d'affaiblir, sinon de neutraliser les effets positifs 
escomptés. Il serait donc /a/Jacieux de qualifier de npolitique" de 
popu/.ation, un ensemble de programmes incompatibles, car proposés 
sans égard à leurs complémentarités ou conflits inhérents. 

Ensuite, la définition proposée ici n'implique pas que seules les 
mesures visant la manipulation directe des variables démographiques 
soient considérées comme des éléments légitimes de la politique de 
population. Bien au contraire, elle admet comme composantes d'une 
telle politique, un grand nombre d'interventions dans le domaine 
économique et social2. Cependant, pour être admises en tant que 
telles, la politique de population exige que ces interventions aient pour 
objectif explicite la modification du niveau ou de la structure de la 
variable démographique visée. C'est donc l'intentionnalité de 
l'intervention qui devient le critère de discrimination entre les 
mesures d'ordre économique et social, qui sont considérées comme 
appartenant à la politique de population, et celles qui ne le sont pas. 
En l'absence de cette intentionnalité explicite, un grand nombre de 
mesures, souvent considérées comme des mesures de politique de 
population3 sont reléguées dans le domaine socio-économique ou des 
droits de l'homme. 

2. Identification de la politique de population 

Il va sans dire que l'identification de la politique de population 
d'un pays donné ne pose aucun problème dans le cas où elle a été 
codifiée explicitement dans un document ofnciel. Or, si un tel 

2 Voir, par exemple, dans le cas de la fécondité, les mesures "au-delà" de la planification 

familiale. 

3 Telles que, par exemple, les campagnes d'alphabétisation, la provision d'allocations familiales, 
les programmes de création d'emploi, de construclion de logements, de réforme agraire ... 
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document n'existe pas, comme c'est le cas dans bon nombre de pays, 
y compris le Bénin, la question se pose de savoir comment 
l'identification de la politique de population peut se faire de façon 
concrète. Une démarche préalable consiste à consulter les publications 
périodiques des Nations Unies à ce sujet, basées sur la vaste banque 
de données maintenue par cette organisation dans ce domaine depuis 
le milieu des années 1970". 

Aussi utiles que soient ces publications, elles ne sont, cependant, 
pas suffisamment détaillées pour permettre une analyse approfondie 
de la situation dans un pays donné. Pour ce faire, l'analyste se voit 
obligé de creuser davantage les sourçes spécifiques propres au pays 
en question5

• 

Il est possible de distinguer quatre types de sources 
particulièrement prometteuses en tant qu'indicateurs de l'existence et 
du contenu d'une politique de population non déclarée (Godwin, 
1975). Ce sont : 

- le plan de développement économique et social; 
- l'activité législative, par l'adoption ou l'abrogation des lois 

pertinentes; 
- les déclarations officielles ou publiques de hauts responsables du 

gouvernement; 
- les programmes d'action importants dont le contenu et les consé­

quences possibles s'insèrent clairement dans le cadre d'une 
,politique de population. 

L'exploitation judicieuse des sources, nationales et internationales, 
que nous venons d'énumérer devrait nous permettre d'évaluer l'état 
de la politique de population au Bénin. Pour ce faire, nous 
adopterons la démarche suivante. D'abord, nous passerons 
brièvement en revue les outils qui, théoriquement, sont à la 
disposition d'un gouvernement désireux d'influencer, dans un sens 
déterminé, le niveau et la structure de la fécondité, et la répartition 
de la population dans l'espace. Ensuite, nous essayerons de 
déterminer dans quelle mesure certaines de ces actions ont été 
effectivement entreprises par le gouvernement du Bénin, dans le 
cadre de sa stratégie du développement. Enfin, la dernière, et plus 
délicate, phase de la démarche consistera à déterminer si l'ensemble 

4 
Pour les données disponibles les plus récentes. voir United Nations. Department of International 

Economie and Social Affaira: 1987, 1989b, 1990a, 1990b, 1990c. 

5 Qui, d'ailleurs, ont probablement aussi été utilisées dans la constitution de la banque de données 
des Nations-Unies. 
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de ces programmes d'action constitue, ou ne constitue pas, une 
politique nationale en matière de population. En d'autres termes, on 
pose ici la question de l'intentionnalité de ces actions gouvernemen­
tales. 

3. Programmes d'action dans le domaine de la fécondité 

Il existe un grand nombre de programmes d'action potentiels dont 
la mise en oeuvre est susceptible d'innuencer le niveau et/ou la 
structure de la fécondité d'une population. Le gouvernement, ayant 
l'intention d'intervenir dans ce domaine, se trouve donc confronté 
avec la nécessité d'adopter une ligne de conduite parmi de 
nombreuses possibles, compte tenu de certains critères établis au 
préalable. Ici, nous proposons, dans un premier temps, de définir 
l'éventail des interventions possibles et, ensuite, d'identifier celles qui 
ont été adoptées par les autorités béninoises. Cependant, faute de 
temps, il ne sera pas possible d'aborder la question, pourtant 
cruciale, des critères de choix à prendre en considération6

• 

3.1 L 'éventaü des interventions possibles 

Les programmes d'action innuençant la fécondité peuvent être clas­
sés de plusieurs façons. La classification retenue ici est une adaptation 
de celle proposée par McCoy (1975}, distingue cinq catégories princi­
pales de programmes d'action, chacune avec plusieurs sous-catégories 
(encadré l). 

6 Qu'il suffise de mentionner ici que les six critères proposés dans l'élude désormais classique de 
Ben:lson ( 1969) gardenl toute leur pertinence. Ces critères sont : la disponibilité scientifique, 
médicale ou technologique de l'intervention; sa viabilité politique; sa praticabilité administrative; sa 
faisabilité économique; son acceptabilité morale et philosophique; son efficacité présumée. 
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Encadré 1 : Programmes d'action dans le domaine de la fécondité. 

1. Services de planification familiale 
1.1 Provision de services publics 
1.2 Réglementation de services privés 

2. Programmes d'IEC 
2.1 Programmes de communication interpersonnelle 
2.2 Programmes IEC à travers les mass média 
2.3 Programmes d'éducation en matière de population 

intégrés dans le système d'éducation formelle 

3. Mesures d'incitation 
3.1 Mesures d'incitation directes 
3.2 Mesures d'incitation indirectes 

4. Modification des institutions sociales 
4.1 Modification de la condition féminine 
4.2 Modification du système de sécurité sociale 
4.3 Interventions diverses 

5. Interventions autoritaires 
5.1 Interventions ouvertes 

Il est généralement admis que l'élément-clé de toute politique 
nationale en matière de fécondité est la mise en oeuvre d'un prog­
ramme de planification familiale. Ce programme peut être exécuté, 
soit directement par le Gouvernement lui-même, soit par le secteur 
privé, sous la supervision et avec l'appui du Gouvernement, soit 
conjointement par le Gouvernement et le secteur privé. Cet appui 
peut être plus ou moins actif. Par le biais de la législation et de 
décisions administratives, le Gouvernement peut, par exemple, régle­
menter l'importation, la fabrication ou la diffusion des contraceptifs 
artificiels avec l'intention de les rendre plus généralement disponibles. 
Mais il peut aussi aller plus loin et encourager activement leur utili­
sation, par exemple, par la subvention de leur importation, fabri­
cution ou distribution. Dans cette première catégorie de programmes 
d'action, nous incluons également la stérilisation permanente et 
/'avortement provoqué. 
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Il est important de noter que la participation de la population dans 
toutes les actions visées dans cette catégorie est supposée être abso­
lument volontaire, afin de les distinguer de certaines actions 
comprises dans la catégorie des interventions autoritaires. 

Au-delà de la provision de services de planification familiale, 
l'approche la plus directe et la plus fréquente en vue de la maitrise 
de la fécondité, il existe un assortiment d'interventions complémen­
taires indirectes, potentiellement capables de modifier le niveau et la 
structure de la fécondité. Parmi celles-ci on peut d'abord mentionner 
les programmes dits IEC (Information, Education, Communication). 

Les programmes d'action, dans cette catégorie, couvrent tous les 
programmes mis en oeuvre par le Gouvernement avec l'intention 
explicite d'influencer les comportements en matière de fécondité par 
l'information, l'éducation et la persuasion au niveau des masses. Les 
actions dans le domaine de l'IEC varient selon le contenu des 
messages, les voies dè communication et l'étendue de la couverture. 
En prenant la voie de communication utilisée comme critère de 
différenciation, on peut distinguer trois sous-catégories de 
programmes. 

La première consiste en programmes de communication interperson­
nelle systématiques, adressés à certains groupes cibles dans la popu­
lation. A titre d'exemple, on peut mentionner : des communications 
aux femmes accouchant dans les maternités publiques et ayant atteint 
une parité déterminée, avec des visites de suivi à domicile; des 
communications en groupe aux jeunes filles en âge de puberté. 

Les programmes IEC en matière de population, à travers les mass 
média (presse, radio, télévision), sont une deuxième sous-catégorie 
évidente n 'exig~nt pas de précision additionnelle. 

Enfin, l'inclusion d'une composante "population" (aspects 
démographiques et physiologiques, planification familiale, éducation 
sexuelle, ..• ) dans les programmes d'éducation fonnelle, au niveau 
primaire et secondaire, constitue un troisième type de programme 
IEC. 

Dans la mesure où les comportements en matière de fécondité sont 
influencés par les conditions socio-économiques de la population, la 
manipulation de ces conditions peut être considérée comme un instru­
ment pour motiver les couples à adopter le comportement désiré7

• 

Cette manipulation est généralement exercée par le biais de la provi-

7 Il n'est évidemment pas possible de traiter ici du vaste sujet des déterminants socio-économiques 
de la fécondité. Un excellent aperçu en est donné dans Bulatao et Lee (1983, pp.1-26 & 757-787). 
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sion, directe ou indirecte, d'incitations financières ou matérielles 
destinées à récompenser ou à pénaliser les couples pour l'adoption ou 
la non-adoption de ce comportement. L'ensemble des actions mises en 
oeuvre par le Gouvernement, avec l'intention explicite d'influencer de 
cette façon les décisions en matière de fécondité, constitue la troisième 
catégorie principale de programmes d'action potentiels dans le cadre 
d'une politique de fécondité. Il comprend essentiellement trois types 
d'action : 

- le paiement direct d'argent (ou de biens ou de services) aux 
membres de la population-cible, en échange de l'adoption du 
comportement désiré; 

- la concession d'avantages en matière d'impôts et d'assistance 
sociale, pour la même raison; 

- l'imposition de pénalités en matière d'impôts et d'assistance soci­
ale pour la raison inverse (c'est-à-dire, la non-adoption du 
comportement désiré). 

Les incitations, dans le premier groupe, pour des raisons évidentes, 
sont appelées incitations "directes", à la différence de celles dans les 
deux autres groupes considérées comme "indirectes". Parfois, la 
distinction est faite entre incitations "positives" (celles adressées aux 
deux premiers groupes) et les incitations "négatives" (troisième 
groupe)8

• 

Dans la plupart des pays en développement, l'efficacité potentielle 
des incitations en tant qu'instruments de politique de fécondité est ré­
duite par le faible degré d'interpénétration de l'Etat et de la société: 
la majorité de la population n'est pas couverte par les programmes 
pertinents. En outre, les récompenses et pénalités spécifiques ponc­
tuelles ne sont souvent pas suffisantes pour neutraliser le poids des 
institutions sociales dominantes. C'est pourquoi il est nécessaire 
d'envisager d'autres actions destinées à influencer les décisions en 
matière de fécondité par la manipulation de ces institutions sociales 
elles-mêmes. L'ensemble de ces actions constitue la quatrième 
catégorie principale de programmes d'actions dans le domaine de la 
fécondité. 

11 est évident que ces programmes ont un domaine d'intervention 
très vaste, encore largement inexploré. Dès lors, il n'est pas possible 
de spécifier l'éventail complet d'actions possibles dans ce domaine. 
Cependant, deux grands axes d'intervention semblent s'imposer. 

8 
Pour un aperçu complet et détaillé des nombreuses actions spécifiques proposées dans ccnc 

catégorie, voir Bcrclson (1969). 
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Le premier comporte toutes les mesures destinées à modifier le rôle 
socio-économique de la femme dans la société, en particulier par 
l'augmentation de ses chances dans les domaines de l'éducation et de 
l'emploi. Le deuxième axe comprend toutes les interventions destinées 
à réduire l'importance économique des enfants par la modification du 
système de sécurité sociale et l'ex.tension de sa couverture. 

Au-delà de ces deux axes principaux, le Gouvernement pourrait 
considérer un grand nombre de mesures diverses susceptibles de 
provoquer des changements dans les institutions sociales et 
économiques et, par ce biais, le comportement en matière de 
procréation. Un exemple évident, et souvent cité, est l'augmentation 
de l'âge minimum au mariage, que ce soit par la voie de la législation 
ou par des mesures d'incitation ou de dissuasion. 

Enfin, une cinquième catégorie de programmes d'action, appelée 
"interventions autoritaires", est mentionnée 1c1 par souci 
d'exhaustivité, car elles sont rarement, si jamais, prise en 
considération par les Gouvernements. Il s'agit, en effet, de 
l'expression ultime du pouvoir public appliqué au comportement en 
matière de fécondité. Selon McCoy (1975), cette catégorie comprend 
toutes les actions ouvertes, ou couvertes, visant le contrôle autoritaire, 
c'est-à-dire, involontaire, de la fécondité par l'Etat. Elle couvre les 
lois, ou leurs équivalents, y compris la pression sociale extrême .et 
systématique exercée par le régime, ayant pour intention de contrôler 
directement le comportement des couples dans le sens soit de les 
forcer à avoir plus d'enfants, soit de les empêcher d'en avoir ou d'en 
avoir davantage. 

3.2 Les programmes d'action au Bénin 

Dans cette analyse préliminaire de l'état de la politique de 
population au Bénin, nous avons pu identifier des programmes 
d'action dans le domaine de la fécondité dans toutes les catégories 
principales énumérées dans l'encadré 1, à l'exception de la dernière. 
L'absence d'interventions autoritaires, ouvertes ou couvertes, dans ce 
domaine n'est pas étonnant : à notre connaissance, aucun 
gouvernement n'a eu, jusqu'à présent, des penchants pour de telles 
actions9

• 

9 Nolom; i:ependanl que la pression sociale. apparemmenl exercée par les aulorités chinoises 
s'approchi: qui:lque peu du conlrôle public direct de la fécondité. 
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Dans cette section, on se contentera de présenter brièvement les 
différents programmes mis en oeuvre au Bénin, laissant pour plus 
tard la question cruciale de savoir si ces programmes peuvent être 
considérés comme constituant une politique en matière de fécondité. 

a) Les services de planification famlliale 

Il n'existe pas, au Bénin, de programme organisé de planification 
familiale à l'échelon gouvernemental. En effet, le Bénin fait partie des 
pays d'Afrique francophone n'ayant pas encore abrogé la fameuse loi 
du 31julllet1920, héritée de la colonisation. Celle-ci met en place la 
répression pénale non seulement de l'avortement, mais aussi de toute 
publicité sur les méthodes contraceptives et anti-natales (Locoh, 1989, 
p.2). Toutefois, l'accès à la contraception n'est pas interdit. Selon une 
estimation récente (Ross et al., 1988, p.190), la prévalence 
contraceptive, toutes méthodes confondues, panni les femmes mariées 
en âges de reproduction était de 9% en 1981. 

A défaut de programme de planification familiale organisé par le 
Gouvernement, presque toutes les actions dans ce domaine sont 
menées par le Comité National du Bénin pour la Promotion de la 
Famille (CNBPF). Cet organisme, placé sous la tutelle du Ministère 
de la Santé Publique, est une organisation non gouvernementale 
(ONG) à vocation nationale, regroupant des volontaires pour des 
tâches de sensibilisation, de conscientisation, de motivation, de 
mobilisation, d'organisation et de coordination des activités de 
planification familiale au Bénin (Allodehou, 1988). 

Certains professionnels motivés de la Faculté des Sciences de la 
Santé et plus particulièrement des Départements d 'Obstétrique, de 
Gynécologie ou de Pédiatrie, fournissent également des services de 
planification familiale (ou d'espacement des naissances, comme ils 
sont généralement appelés par euphémisme). 

Depuis 1974, ces services sont dispensés principalement par les six 
centres départementaux du CNBPF. Dans ses activités cliniques, le 
Comité collabore étroitement avec les sages-femmes de l'Etat. Dans 
l'ensemble, son programme, quoique du type privé, est coordonné 
avec le programme national de santé du Ministère de la Santé 
Publique, le programme des directions départementales de santé et le 
programme de santé familiale (FNUAP, 1983, p.27). S'agissant de ce 
dernier domaine, le Ministère de la Santé Publique est favorable à 
l'intégration des services de santé familiale aux soins de médecine 
préventive. Cet intérêt s'est manifesté par la mise en oeuvre, depuis 
1982, d'un projet de santé maternelle et infantile/espacement des 
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naissances, financé par le FNUAP. Ce projet est entré dans sa 
deuxième phase, en 1988, sous le nom de santé maternelle et 
infantile/planification familiale (SMI/PF). 

Dans ses deux phases, le projet incorpore un volet planification 
familiale : sensibilisation de la population à l'espacement des nais­
sances pour empêcher les grossesses non désirées; formation en 
techniques de planification familiale, notamment à la pose des DIU 
(Dispositif intra-utérin). et fourniture de contraceptifs modernes pour 
ce qui est de la première phase; augmentation du nombre de 
nouvelles acceptations des méthodes contraceptives modernes efficaces 
de 10.000 par an, pour ce qui est de la seconde. 

Il n'a pas été possible d'obtenir des informations pertinentes sur le 
statut légal de la stérüisation féminine au Bénin. Il ne figure pas 
parmi les 18 pays africains pour lesquels les données sont disponibles 
dans Ross & al. (1988). Selon ces auteurs, seul un nombre restreint 
de pays ont déclaré la stérilisation féminine entièrement illégale. La 
plupart la permettent, soit sur des bases très restrictives, telle que la 
protection de la vie de la mère, soit pour des raisons de santé plus 
larges, des considérations eugéniques ou des raisons socio­
économiques. Certains pays permettent la stérilisation sur simple 
demande. Dans les pays n'ayant pas de loi en la matière, l'attitude 
varie de tolérante à restrictive. Le Bénin se situe, en toute probabilité, 
parmi ces derniers pays à l'extrémité restrictive du spectre. 

L'avortement provoqué, nous l'avons déjà vu, est interdit au Bénin 
par les dispositions de la loi de 1920. Tietze et Henshaw (1986,p.13) 
classent le Bénin parmi les pays où il est possible d'avoir un recours 
légal à l'avortement provoqué seulement pour des raisons de santé 
très restreintes, la mise en danger de la vie de la mère étant, en 
théorie, la seule indication sous laquelle il est permis. 

En résumé, les services de planification familiale au Bénin se trou­
vent encore dans leur première enfance. Sur l'échelle bien connue de 
Laphan et Mauldin (1985), mesurant l'effort en matière de program­
me de planification familiale, le Bénin est classé dans la dernière 
catégorie de pays, ceux dont l 'efforl est jugé "très faible ou non 
existant". Son nscoren est de 13,7 sur un maximum possible de 120. 
Dans la provision de ces services, l'Etat béninois joue un rôle plutôt 
passif. Il n'existe pas de loi organique sur la planification familiale et 
l'Etat, en tant que tel, ne fournit pas de prestations de planification 
familiale. Celles-ci sont le domaine quasi exclusif de l'initiative privée, 
en particulier du CNBPF et de quelques professionnels motivés. Mais 
lEtat permet l'intégration des prestations de planification familiale 
dans son programme de santé maternelle et infantile, coordonné avec 



338 

celui du CNBPF. Bref, l'Etat bénino'is tolère la planification pour des 
ra'isons de santé. 

b) Le programme IEC 

Il n'existe pas, au Bénin, de programmes IEC mis en oeuvre par 
le Gouvernement avec l'intention explicite d'influencer les 
comportements en matière de fécondité. 

IL n'a pas été possible de trouver des traces indiquant l 'ex'istence de 
programmes organisés de persuasion au niveau individuel. De même, 
l'utilisation intentionnelle et systématique des mass média, en tant 
qu'instrument de modification des comportements, n'est pas en 
évidence. Ceci ne veut pas dire que les mass média ne portent jamais 
des messages liés aux problèmes de la population, en général, et de 
la fécondité, en particulier. 

La radio rurale a diffusé des informations sur des thèmes tels que 
la planification de la famille, sur la base de textes fournis par le 
Ministère de la Santé Publique à travers sa Direction de l'Education 
pour la Santé (FNUAP, 1983, p.32). 

Cependant, le point essentiel à retenir, est qu'il s'agit d'efforts 
sporadiques et éparpillés qui sont loin de constituer un programme 
systématique, intégré et intentionnel de la part du Gouvernement. 

Un bilan plus positif peut être constaté sur le plan de l'intégration 
d'une composante population dans les programmes d'éducation 
fonnelle. Conformément aux dispositions de la réforme de l'enseigne­
ment de 1972, l'école nouvelle garantit, à la_ fois, un enseignement 
scientifique et une formation globale, c'est-à-dire un enseignement qui 
fait place, entre autres sujets, à l'éducation sexuelle nécessaire à 
l'équilibre psychologique et physique de l'individu. Cette éducation 
sera dispensée dès l'école maternelle et se poursuivra dans 
l'enseignement primaire et secondaire. 

Depuis le milieu des années 1970, l'Etat béninois, avec l'assistance 
du FNUAP et de l'UNESC010

, a exécuté au moins trois projets 
visant à introduire l'éducation sexuelle, l'éducation à la vie familiale 
et l'éducation en matière de population dans les programmes 
d'éducation formelle11

• 

10 
Organisalion d~s Nations-Uni~s pour !'Education, la Science et la Culture. 

11 Il s'agit des projets BENl76/POI (éducation en matière de population et éducation sexuelle), 
BEN/83/POI (introduction de l'éducation à la vie familiale et éducation en matière de population à 
l'école) et BEN/89/POI (introduction de l'éducation en matière de population à l'école). 
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Les deux derniers de ces projets mentionnent explicitement, dans 
le contexte de leurs objectifs de développement, qu'ils visent à 
prévenir et à juguler certains fléaux sociaux tels que les avortements, 
la prostitution, l'instabilité des mariages, la liberté sexuelle, les 
maladies sexuellement transmissibles (deuxième projet), à travers la 
généralisation de 1·'éducation en matière de population dans tout le 
système scolaire béninois (troisième projet). Malheureusement, les 
objectifs de cette politique et le rôle des projets en question, en tant 
qu'instruments de la politique, ne sont pas explicités. 

A part ces trois tentatives explicites pour introduire l'éducation en 
matière de population dans le système d'éducation formelle, il faut 
mentionner les programmes d'alphabétisation fonctionnelle du Minis­
tère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports (FNUAP, 1983, p.31). 

Ces derniers, à cheval sur les programmes d'éducation formelle et 
les programmes IEC par les mass média, méritent une attention 
particulière pour la mise en oeuvre récente, au sein de la Direction de 
I' Alphabétisation et de la Presse Rurale dudit Ministère, d'un projet 
intitulé "Communication en matière de population en milieu rural" 
(BEN/88/P04). Ce projet, initié avec l'appui du FNUAP et de 
l'UNESCO, vise à sensibiliser et à éduquer la population rurale 
alphabétisée, et particulièrement les femmes, en matière de popu­
lation et de bien-être familial. Ceci afin de garantir un équilibre entre 
la croissance démographique et la croissance économique du pays et 
d'assurer le développement harmonieux de chaque famille. Ici aussi, 
un autre objectif à long terme consiste à contribuer à l'élaboration 
d'une politique nationale de population. Mais, une fois de plus, 
aucune indication n'est donnée sur la forme et le contenu d'une telle 
politique, ni sur sa relation avec le projet. 

c) Les mesures d'incitation ou de dissuasion 

Il n'existe pas au Bénin, pour autant que nous ayons pu le détermi­
ner, de mesures d'incitation directes pour influencer les compor­
tements en matière de fécondité, telles que définies ci-dessus : c'est-à­
dire, des paiements directs en échange de l'adoption du comporte­
ment désiré. En revanche, des mesures d'incitation/dissuasion 
indirectes, susceptibles de déterminer ce comportement, sont impli­
cites dans les dispositions en matière de prestations familiales et 
d'imposition. 
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Les prestations famüia/,es 

Le régime des prestations familiales est l'un des trois régimes gérés 
par l'Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS). Il y a cinq types 
d'allocations servies dans le cadre de ce régime : allocations pré­
natales, de maternité, familiales, au foyer du travailleur salarié et 
indemnités journalières. Elles sont payées, soit en nature (soins 
médicaux, produits pharmaceutiques et diététiques, parfois des 
aliments), soit en espèces. 

Sans entrer dans les détails des conditions d'octroi de ces diverses 
prestations12

, il importe de mentionner ici que les allocations fami­
liales proprement dites (qui représentent de loin la partie la plus 
importante des prestations globales) sont versées aux personnes ayant 
la charge effective et permanente d'enfants. Un enfant est considéré 
comme étant à charge tant qu'il n'est pas en mesure de subvenir, au 
moins partiellement, à son entretien. Ainsi en est-il des enfants de 1 
à 15 ans. Cet âge limite est de 18 ans pour les enfants placés en 
apprentissage et de 21 ans pour ceux poursuivant des études. 

Si ces allocations étaient initialement dues à tous les enfants dont 
la charge d'entretien et d'éducation était supportée de façon perma­
nente par l'allocataire, le nombre d'enfants ayant droit aux 
allocations familiales a, par la suite, été réduit à six. Selon le 
Professeur Djrekpo, cette modification est intervenue au moment où, 
en 1968, le Gouvernement s'est rendu compte que le règlement en 
vigueur constituait un encouragement aux familles nombreuses et 
mettait l'OBSS en situation financière délicate. En outre, par le 
décret n°71-259, du 30 décembre 1971, l'Etat a fixé deux niveaux de 
taux : un taux mensuel uniforme de 1.000 F CF A pour chacun des 
enfants nés après 1972, un taux variable pour ceux nés avant 1972. 
Ce dernier taux est progressif, allant de 1.000 F CFA pour un seul 
enfant à charge, à 2.000 F CFA par enfant pour six enfants à charge 
(Guingnido Gaye & al., 1990, pp.75-76). 

La nature des allocations servies dans le cadre des prestations fami­
liales montre clairement que le régime, dans sa conception initiale, 
était d'inspiration pronataliste. Cependant, la question de savoir si, 
dans l'esprit des législateurs, il devrait servir d'instrument d'une 
politique de population (pronataliste, en l'occurrence) est difficile à 

12 
Pour une description détaillée, voir les notes du cours sur la sécurité sociale dispensé par le 

Professeur C. Djrekpo à la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Politiques de 
l'Université Nationale du Bénin (année académique 1985-86). 
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résoudre sans recherches approfondies. En outre, elle appelle la ques­
tion connexe de la nature incitative des taux d'allocations familiales, 
c'est-à-dire celle de savoir si les taux en vigueur sont adaptés aux 
besoins réels résultant de la fondation d'une famille. S'il n'est pas 
exclu qu'il en était ainsi, au moment de son entrée en vigueur, dans 
le cas du taux variable applicable aux enfants nés avant 1972, il n'est 
pas du tout évident que le taux uniforme appliqué aujourd'hui 
satisfasse encore cette condition. 

De même, il ne semble pas que les modifications introduites à la fin 
des années 1960 et au début des années 1970 (réduction du nombre 
d'enfants donnant droit aux allocations, adoption d'un taux uniforme) 
aient eu des objectifs démographiques perse (en l'occurrence, le désir 
de tempérer les effets pronatalistes du régime). Les témoignages 
disponibles suggèrent que les raisons de la réforme étaient 
essentiellement d'ordre budgétaire. 

Il est donc permis de conclure, qu'au Bénin, le régime des 
prestations familiales se situe pleinement dans le domaine de la 
politique sociale et a, pour objectif fondamental, d'assurer le mieux­
être de la cellule familiale. Il n'est pas utilisé, jusqu'à présent, comme 
un instrument de politique de population. D'ailleurs, le fait que les 
prestations familiales ne soient servies qu'aux personnes exerçant une 
activité professionnelle salariée dans le cadre d'un établissement 
public, semi-public ou privé (le secteur dit "structuré"), impose une 
contrainte sévère sur la population bénéficiant de ces prestations et 
donc, sur leur efficacité en tant qu'instrument de politique de 
population. En effet, selon les estimations du BITIJ, les employés du 
secteur structuré représentent moins de 5% de la population active14

• 

Selon le dernier rapport d'activité de l'OBSS, concernant l'exercice 
1989, il y avait à la fin de cette année seulement 21.586 
allocataires15

• 

L'imposition 

Deux aspects des dispositions en matière d'imposition méritent 
notre attention, ici, à cause de leur pertinence potentielle dans le 
cadre d'une politique en matière de fécondité. 

lJ Bureau International du Travail. 

14 BIT (l 9H4), Programme des Emplois el des Compétenc~s pour lAfrique · 

15 OBSS (1990), Dir~i:lion Générale. 
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Premièrement, l'lmpôt Progressif sur les Traitements, Salaires, 
Pensions et Rentes Viagères (IPfS) est retenu selon un barème 
régressif, fonction du nombre d'enfants. L'imposition est la plus 
sévère pour les salariés célibataires sans enfants et diminue 
progressivement pour atteindre le taux le plus faible dans le cas des 
salariés, mariés ou veufs, avec six enfants ou plus à charge. La 
différence entre les taux extrêmes varie considérablement, de moins 
de 5% pour le salaire mensuel imposable minimal (7 .500 F CF A) 
jusqu'à près de 50% pour un salaire élevé autour de 160.000 F 
CFA16

• 

Deuxièmement, les allocations pour enfants à charge ne sont pas 
imposables, à condition qu'elles soient versées par l'OBSS. 

Comme c'était le cas pour les prestations familiales, le régime de 
l'IPI'S, au Bénin, est clairement d'inspiration pronataliste. Mais, ici 
aussi, il est difficile d'affirmer, dans cette phase de notre recherche, 
si telle était l'intention du législateur. Toutefois, nous n'avons trouvé 
aucune indication de la volonté de la part du Gouvernement d'utiliser 
l 'IPI'S comme un instrument en matière de politique de fécondité. 
Bien sûr, son efficacité, en tant que tel, est soumise à la même 
contrainte que celle des prestations familiales, puisque les deux 
régimes couvrent le même sous-groupe de population. 

d) Modification des institutions social.es 

Selon la classification adoptée ci-dessus, on distingue dans cette 
cutégorie deux groupes de programmes d'action : ceux visant la 
promotion de la femme et ceux visant à intervenir dans le système de 
sécurité sociale. Une troisième sous-catégorie, désignée par 
"interventions diverses", regroupe celles qui ne peuvent pas être 
classées facilement dans l'un ou l'autre de ces groupes. 

Les programmes destinés à améliorer la condition féminine 

Le Bénin connait, à l'heure actuelle, une prolifération remarquable 
des structures de promotion féminine, gouvernementales et autres. 
Mensah (1990), sur la base d'un recensement non exhaustif, mais 
couvrant la majorité des organisations actives dans ce domaine, 
identifie pas moins de 46 structures de promotion féminine, réparties 
en six groupes. Pour les besoins de notre étude, il est opportun de 

16 
Ministère des Finances (1983), Direction des Impôts, Cotonou. 
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réduire ces groupes à deux, selon la nature du mécanisme institution­
nel des activités de promotion de la femme. Les deux groupes ainsi 
distingués utilisent, soit des mécanismes politico-administratifs, c'est­
à-dire gouvernementaux, soit des mécanismes non gouvernementaux. 

Au niveau des mécanismes gouvernementaux, les institutions de 
l'Etat, dont les attributions et les activités permettent le contact direct 
avec les populations en général et avec le monde rural en particulier, 
constituent des cadres privilégiés de la promotion féminine. Il s'agit 
des départements ministériels dont les activités touchent la femme, de 
façon directe ou indirecte, ou qui initient des projets ou des actions 
communuutaires au niveau des collectivités en faveur de la femme 
(Mensah, 1990, p.6). Les départements en question sont les Ministères 
de lu Santé Publique, du Développement Rural et de l'Action Coopé­
rati ve, du Travail et des Affaires Sociales, du Commerce, de 
I' Artisanat et du Tourisme, de la Culture, de la Jeunesse et des 
Sports, de l'Education Nationale, et du Plan et de la Statistique. 

Toujours au niveau des organisations gouvernementales, on se doit 
de mentionner celles que Mensah (1990) appelle les "organisations en 
mutation 11

• Il s'agit de structures à caractère politique, affiliées au 
Parti de la Révolution Populaire du Bénin (PRPB) sous le précédent 
régime et qui, à présent, sont en cours de restructuration. La plus 
importante d'entre elles est l'ex-Organisation des Femmes 
Révolutionnaires du Bénin (OFRB). 

Leurs actions couvraient un vaste champ d'interventions, parmi 
lesquelles on peut mentionner, en particulier : l'amélioration des 
conditions médico-sanitaires de la femme, notamment en matière de 
santé maternelle et infantile/planification familiale; la stimulation des 
activités génératrices de revenus, entre autres par la création de 
coopératives et de mutuelles d'épargne et de crédit; et l'éducation 
dans des domaines divers tels que la santé, la nutrition, la population, 
en général, et l'espacement des naissances, en particulier. 

Les organisations non gouvernemental.es (ONG) intervenant en 
faveur des femmes peuvent être subdivisées en 3 catégories distinctes. 

Il y a, d'abord, les ONG nationales. Ces organisations sont, pour 
la plupart, jeunes, leur ancienneté dépassant rarement deux ans. Elles 
consacrent lu quasi-totalité de leurs efforts à l'amélioration des condi­
tions de vie de la femme par des interventions diverses dans de nomb­
reux domaines (Mensah, 1990, pp.12-13). Selon cet auteur, les seules 
réalisations enregistrées dans ce groupe proviennent des structures les 
plus anciennes et les mieux organisées, telles que le Centre d'informa­
tion, de Recherche et d' Action pour la Promotion des Initiatives 
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Paysannes (CIRAPIP)17
, et le CNBPF, déjà présenté ci-dessus. 

La deuxième catégorie renferme les ONG internationales, établies 
au Bénin depuis plus d'une décennie. Leurs activités s'orientent vers 
les communautés villageoises toutes entières et ne visent pas spécifi­
quement les femmes, bien que celles-ci en soient les plus grandes 
bénéficiaires. A travers l'assistance technique de jeunes volontaires et 
le financement des activités, ces organisations appuient les program­
mes gouvernementaux de développement dans de nombreux domaines 
se rapportant à la promotion féminine : soins de santé primaire, santé 
maternelle et infantile, nutrition, hydraulique et autres infra­
structures villageoises, développement rural et communautaire. Ces 
dernières années, leur intérêt pour les femmes s'est accru et se 
manifeste, entre autres, par l'assistance qu'elles apportent aux 
coopératives féminines de production agricole et artisanale. 

Les organisations religieuses, enfin, constituent des centres 
d'oeuvres sociales menées par les églises dans le cadre du 
développement socio-économique du pays. Il s'agit de structures très 
anciennes, qui interviennent dans les domaines de l'assistance sociale 
et humanitaire, des soins de santé primaire et de l'éducation 
nutritionnelle. Très récemment, elles ont commencé à s'intéresser 
aussi aux femmes, dans le domaine des activités génératrices de 
revenus et particulièrement, dans le développement rural intégré. Un 
aspect important de leurs interventions en faveur des femmes est que 
celles-ci sont plutôt orientées vers les jeunes filles "déscolarisées" et les 
fi lies-mères. 

Aussi impressionnant que soit l'éventail des activités mises en 
oeuvre au Bénin pour améliorer la condition féminine, aucune d'entre 
elles ne semble avoir été entreprise avec l'intention d'influencer les 
comportements en matière de fécondité. C'est le cas de ces activités 
qui sont généralement considérées comme des instruments potentielle­
ment et'ficaces dans ce domaine, telles que les activités génératrices de 
revenu (Bruce, 1985). Le fait qu'au Bénin les activités de promotion 
féminine ne sont pas appréciées dans leurs relations avec le 
comportement démographique était particulièrement évident lors du 
premier séminaire national sur l'intégration de la femme dans le 
développement, tenu à Cotonou en octobre 1990, où le sujet ne 
figurait même pas à l'ordre du jour. La politique de promotion 
féminine au Bénin est une politique sociale et humanitaire plutôt que 

17 
~ CIRAPIP di!ploie, depuis sa création en 1984, des efforts dans l'organisation paysanne el 

la recherch.:-action. 
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démographique. 

La modification du système de sécurité sociale 

Il y a des indications prima facie fort plausibles que, dans de 
nombreuses sociétés, notamment en Afrique, les enfants sont 
considérés comme un instrument de protection contre les risques et 
incertitudes de la vie, en particulier dans la vieillesse, en l'absence de 
moyens alternatifs d'assurance. Dans la mesure où il en est ainsi, le 
système de sécurité sociale en vigueur, et particulièrement le régime 
des pensions, devient un facteur détenninant de la fécondité et sa 
manipulation un instrument potentiel de la politique en ce domaine18

• 

Au Bénin, le régime des pensions couvre, à part la vieillesse, 
l'invalidité et le décès. Il y a deux types de prestations de vieillesse : 
les pensions de vieillesse normales ou anticipées, et l'allocation de 
vieillesse. Les premières sont payées périodiquement, tandis que 
l'allocation est versée une fois pour toute. En outre, il existe la 
pension d'invalidité et la pension aux ayant droits. 

Une autre catégorie importante de risques et incertitudes, liés aux 
accidents du travail et maladies professionnelles, est couverte par le 
troisième régime géré par l'OBSS, celui des risques professionnels. 

Pris dans leur ensemble, les régimes des pensions et des risques 
professionnels semblent constituer un dispositif impressionnant de 
protection de la sécurité dans la vieillesse. Mais, une fois de plus, il 
s'agit de régimes qui ne concernent qu'une petite frange de la 
population et leur utilité en tant qu'outils de politique de fécondité 
s'en trouve sévèrement compromise. C'est ainsi qu'il n'y avait que 
11.904 pensionnés couverts par l'OBSS au 31 décembre 198!>19

• 

La réglementation en matière d'âge au mariage 

La législation en vigueur au Bénin concernant l'âge au mariage le 
fixe à 14-15 ans pour la fille et à 18-20 ans pour le garçon (Guingnido 
Gaye & al., 1990, p.75). Cependant, cette réglementation ne semble 
pas être strictement respectée et les cas de mariage d'adolescentes 

18 Récemmenl, cependant, des doutes concernant la validité de la thèse scion laquelle le désir 
d'assurer la sécurité dans la vieillesse serait un facteur principal de la fécondité élevée, sont exprimés 
de plus en plus fréquemment. Nugent et Anker (1990) présentent un examen détaillé cl cxhaulllif de 
la question. 

111 Otfae Béninois de Sécurilé Sociale (OBSS), Direction Générale, 1990. 
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avant l'âge de 15 ans sont assez fréquents, surtout en milieu rural 
(United Nations, 1989a, p.57). Mais, on précisera que si, en milieu 
traditionnel, la fille est donnée en mariage avant la puberté, le 
mariage n'est réellement consommé que plus tard. Toujours est-il, 
qu'au Bénin, la femme peut se marier légalement à un âge relati­
vement précoce et que, depuis plus d'un demi-siècle, aucune modifi­
cation de la législation en vigueur n'est intervenue. Dans la mesure 
où L'âge au mariage est un facteur important de la fécondité, il existe 
ici un champ d'intervention potentiellement important pour une 
politique en matière de fécondité20

• 

4. Programme d'action dans le domaine de la répartition spa­
tiale de la population 

Comme c'était le cas pour la fécondité, il existe un vaste éventail 
de programmes d'action qui sont des instruments potentiels d'une 
politique en matière de redistribution spatiale de la population. En 
effet, toutes les interventions susceptibles d'agir sur la migration en 
tant que mécanisme de redistribution de la population sont, théori­
quement du moins, des composantes d'une politique dans ce domaine. 
C'est dire donc que, peut-être plus encore que dans le cas de la 
t•écondité, .le Gouvernement désireux de modifier la distribution 
spatiale de sa population se trouve confronté à la nécessité de choisir 
entre. diverses approches alternatives. 

Conformément à la démarche suivie dans la section précédente, 
nous essayerons ici de définir d'abord le champ d'interventions 
possibles pour examiner, ensuite, celles qui ont été mises en oeuvre au 
Bénin. 

4.1 L'iventall des interve-,itions possibles 

Etant donné la diversité des instruments de politique de redistribu­
tion spatiale de la population, il n'est peut-être pas surprenant de 
constater que, parmi les nombreux schémas de classification ·proposés, 
aucun n'a été généralement adopté par les professionnels en la 
matière. La classification proposée ici (encadré 2) introduit une 
distinction primaire entre politiques/programmes à orientation 

20 
Pour une évaluation nuancée de la manipulation de l'âge au mariage en tant qu'instrument de 

la politique: c:n matièN de fécondité, voir Szykman (1988). 
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urbaine, d'une part, et politiques/programmes à orientation rurale, 
d'autre part. Dans la première catégorie, une distinction additionnelle 
est faite entre les programmes visant à restreindre les migrations vers 
les centres urbains et ceux qui, au contraire, essayent d'accommoder 
les migrants urbains. La deuxième catégorie est composée 
essentiellement de deux types de programmes d'action visant à 
promouvoir, respectivement, la colonisation de terres neuves et le 
développement rural intégré21

• 

Les contraintes sur la migration englobent un ensemble d'instru­
ments de politique visant tous à ralentir l 'accroissemenJ de cerlaines 
villes, le plus souvent des villes principales, considéré comme étant 
trop rapide. Ils prennent diverses formes, chacun avec son objectif et 
ses mécanismes de contrainte spécifiques. A l'exemple de Simmons 
(1981, p.90), nous distinguons trois instruments de politique. 

Premièrement, les mesures dissuasives ou la désignation de "villes 
fermées" ont pour objectif d'empêcher les migrants de s'établir dans 
certaines villes ou régions urbaines. Elles mettent en oeuvre un 
ensemble varié de mécanismes de contrainte : destruction de 
logements précaires, expulsion forcée de locataires, institution de 
cartes d'identité et de passeports, restriction d'investissements dans 
les logements et les industries, paiement des frais de voyage de retour 
au lieu d'origine, interdiction des activités informelles (petits 
commerçant ambulants, etc.). 

Deuxièmement, la création de cités-dorloirs et villes-satellites vise 
à diriger les migrants, ou à transférer des natifs, vers des cités ou 
petites villes créées aux alentours des grandes villes, séparées du 
centre par des "ceintures vertes" et qui y sont liées par un réseau de 
navettes. Ici, les mécanismes de contraintes sont nombreux : 
élimination des subventions de logement, zonage décourageant la 
construction de nouveaux logements, gel de la provision de services 
sociaux, découragement des établissements industriels par l'imposi­
tion, affectation d'emplois et de logements, fourniture de navettes, 
établissement de "ceintures vertes". Il s'agit, évidemment, de 
contraintes imposées au niveau des centres dont on veut freiner 
l'accroissement. Dans les destinations alternatives, c'est-à-dire les 
cités-dortoirs et villes-satellites, les mesures inverses sont prises, 
essayant de transformer ainsi les contraintes en incitations. 

21 
United Nations (1981), Department of International Economie and Social Affaira; voir, en 

particulier, les contributions de Simrnons, Laquian, Hansen, Bahrin et Findley. 
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Encadré 2 : Programmes d'action dans le domaine de la répartition 
spatiale de la population. 

PROGRAMM~ A ORIENTATION URBAINE 

Programmes de restriction des migrations rurales-urbaines 
Mesures dissuasives et/ou d&ignation "villes fermées" 
Création de cit&-dortoirs et villes-satellites 
Création de pôles de croissance industriels dans des 
villes intermédiaires 

Programmes d'accueil urbains 
Légitimation de titres fonciers 
Etablissement de centres d'accueil 
Aménagement des bidonvilles 
Provision d'habitations à loyer modéré 
Création d'emplois urbains 

PROGRAMMES A ORIENTATION RURALE 

Programmes de colonisation de terres neuves 

Programmes de développement rural intégré 
Appui à la réforme foncière 
Crédit contrôlé aux petits agriculteurs 
Innovations agricoles à forte intensité de main-d'oeuvre 
Etablissement complémentaire et coordonné 

d'infrastructures 
physiques (routes, alimentation en eau, électrification) 
Développement d'un système de commercialisation pour 
l'achat d'intrants et la vente de produits 
Formation et éducation à l'appui du développement rural 

Troisièmement, la création de pôles de croissance dans des villes 
intermédiaires a pour objectif de réorienter les flux migratoires vers 
des destinations alternatives, mais dans ce cas, celles-ci sont 
suf'tisamment éloignées pour empêcher la navette. Les mécanismes de 
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contrainte sont les mêmes que dans le cas précédent, à l'exception, 
bien sûr, des navettes. En outre, des politiques de salaires régionales 
et sectorielles font partie de l'arsenal des instruments utilisés dans le 
cadre de ce type de programmes. 

A l'inverse des programmes de restriction des migrations vers les 
grandes villes, les programmes d'accueü urbains prennent, comme 
point de départ, l'irréversibilité des mouvements migratoires rural­
urbain et le caractère permanent de l'établissement des migrants en 
ville. Au lieu de mettre en oeuvre des mesures dissuasives, ou même 
punitives, cette politique vise, au contraire, à valoriser le capital 
humain qu'incarnent les migrants déjà établis en ville, à l'aide d'un 
ensemble de programmes dont les composantes principales sont 
énumérées dans l'encadré 2. Il est à noter, cependant, que cette 
politique n'est pas une politique d'encouragement de l'exode rural, 
comme il est parfois allégué. En fait, les protagonistes de cette 
politique insistent généralement sur la nécessité de la faire 
accompagner par des mesures complémentaires (le développement 
rural intégré, par exemple) visant à réduire le nombre de nouveaux 
migrants à accueillir au minimum (Laquian, 1981, p.112). 

S'agissant des programmes à orientation rurale, la première caté­
gorie principale concerne l'établissement organisé de populations sur 
des terres ~uparavant non peuplées, le plus souvent en conjonction 
avec des programmes de développement agricole. En dépit. de 
l'expérience considérable accumulée dans ce domaine, ü n'existe pas 
de modèle généralement accepté de la colonisation organisée. Toutefois, 
il est possible d'énumérer un certain nombre de facteurs affectant la 
réussite ou l'échec d'un programme de colonisation et qui, en même 
temps, peuvent être considérés comme les composantes essentielles de 
toute politique de colonisation. C'est ainsi que Bahrin (1981, pp.134-
139) identifie les composantes suivantes : sélection du site, sélection 
des colons, préparation du site, provision de capital aux colons, 
organisation des activités collectives, détermination de la taille des 
parcelles allouées à chaque colon, définition du titre foncier, création 
des structures de gestion et d'administration. 

Enfin, les programmes de développement rural intégré ont pour 
objectif primaire d'élargir l'éventail des possibilités d'emploi agricole 
et non agricole et de relever le niveau des revenus dans les 
campagnes. Mais à cause des relations étroites entre emploi I revenus 
ruraux et exode rural, ils sont souvent mis en oeuvre avec pour 
objectif secondaire de ralentir la migration rurale-urbaine. Ces 
programmes adoptent une approche multi-sectorielle et reconnaissent, 
en effet, la nécessité de mettre en oeuvre un réseau complexe et 
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entrecroisé d'activités pour assurer une croissance et un 
développement économiques aux populations rurales. Bien que les 
composantes spécifiques puissent varier d'un programme à l'autre, 
la plupart d'entre eux comportent un mélange des mesures énumérées 
dans l'encadré 2. 

4.2 Les programmes d'action au Bénin 

Dans leurs réponses aux enquêtes des Nations Unies des deux derni­
ères décennies, le Bénin (comme pratiquement tous les autres pays) 
a uniformément qualifié la distribution spatiale de la population 
comme n'étant pas appropriée. Ses autorités ont cependant indiqué 
qu'il n'existe pas de politique d'intervention dans ce domaine (United 
Nations, 1989, pp.36-37). Cependant, il existe des actions isolées 
correspondant à certaines catégories de programmes d'action 
identifiées dans l'encadré 2 et qui pourraient être considérées, le cas 
échéant, comme des éléments d'une politique implicite de 
redistribution de la population dans l'espace. 

La Commission interministérielle de l'Environnement, créée en 
1974, a élaboré un schéma d'objectifs principaux et intermédiaires 
que le Bénin se propose de réaliser dans ce domaine. Parmi ceux-ci, 
plusieurs concernent directement ou indirectement la répartition 
spatiale de la population (Guingnido Gaye & al., 1990, p.85). Ces 
objectifs sont présentés dans l'encadré 322

• 

La répartition plus équilibrée de la population dans l'espace 
apparaît comme l'objectif principal des interventions proposées. Pour 
atteindre cet objectif, il est nécessaire, à la fois, de maîtriser le 
développement de la zone littorale et en particulier de la ville de 
Cotonou, et de valoriser les ressources des zones intérieures. Les 
programmes d'action envisagés à ces fins sont, essentiellement, la 
création de pôles de développement aux niveaux régional et local et 
la stimulation du développement rural. Les autres objectifs figurant 
dans l'encadré 3 (conrorter le réseau principal des communications, 
assurer la desserte du pays en équipements et services, valoriser les 
richesses naturelles en se focalisant sur quelques filières agro­
industrielles) peuvent être considérés, pour les besoins de notre étude, 
comme des composantes de ces deux programmes principaux. 

22 
Le 11ehéma présenlé dans Guingnido Gaye, et al. (1990) a été légèrement modifié par l'omission 

des objeclifs principaux el secondaires considérés comme élanl moins directe-ment liés à la répartition 
spatiale de la population. U s'agit du rcnforcemenl de la fonction de transit international (ohjl!ctif 
principal) el de la maitrise de l'avancée de l'océan (objectif intcnnédiaire). 
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On reconnaît donc dans ce schéma une formulation modifiée de 
deux des programmes d'action identifiés dans l'encadré 3 : la 
restriction de la migration vers les villes principales par la création de 
pôles de croissance dans les villes intermédiaires et le freinage de 
l'exode rural par la stimulation du développement rural intégré. C'est 
leur mise en oeuvre de façon simultanée et, on suppose, coordonnée 
et intégrée, qui devra permettre de réorienter vers plus d'équilibre la 
répartition spatiale de la population. 

Par le passé, la stratégie adoptée en vue de la création de pôles de 
développement s'est essentiellement réduite à la décentralisation de 
certaines activités économiques et services sociaux23. Elle est donc 
loin d'avoir épuisé l'arsenal complet d'incitations et de contraintes 
normalement associé à cette politique. En outre, l'avant-projet du 
plan national de développement économique et social 1989-9324 qui 
semble être le premier à avoir incorporé un chapitre sur le 
développement régional et l'aménagement du territoire, se contente 
de reprendre les objectifs présentés dans l'encadré 325

, sans mention 
de mesures concrètes devant permettre leur réalisation. 

Le document-cadre (Gouvernement du Bénin, 1990) qui, faute 
d'adoption de l'avant-projet du plan national, guide la politique 
économique et financière du pays dans la période juillet 1990-juin 
1993, ne fait plus mention de politiques en matière d'aménagement 
du territoire et de répartition spatiale de la population. 
Manifestement, les préoccupations actuelles avec les politiques 
d'ajustement macro-économique et structurel ont, du moins pour le 
moment, relégué la question du déséquilibre spatial au deuxième 
rang. 

La stratégie du développement rural intégré, deuxième composante 
déclarée de la politique de redistribution de la population dans 
l'espace, s'insère dans la stratégie générale de développement 
économique du Bénin. Celle-ci envisage le développement autocentré 
et auto-entretenu basé sur la création d'une demande intérieure 

23 Ceux-ci sont inventoriés dans les diagnostics provinciaux que présente l'avant-projet du plan 
national de d.Sveloppement économique et social 1989-93 (RPB/PR/MPS, 1987, pp.186-202). 

24 Minist~re du Plan et de la Slalistique (1987), Présidence de la République, Cotonou. 

25 C.:::. uhj.:.:tîl~ liguri:nt dan:; un Joi.:umi:nt contidenti~I. pr.5par.5 par un~ société française d'études 
.:1 J.: .:011::..:iJ:; • .:un.:i:rnant lei; fondcmi:nts et les grands ax.:11 de la politique i:t de la stratégie 
J'am~nagcmi:nt Ju territoire. li s"agit d'un rapport qui a .Sté complété et enrichi à la suite d'une 
ri!union Jc .:unccrtation nationale tenue en octobre 1987. 
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suffisante à des fins de formation de capital. La grande majorité de 
la population étant agricole, l'accroissement de la demande intérieure 
implique nécessairement le relèvement du pouvoir d'achat des 
paysans. La stratégie de développement économique est donc essen­
tiellement fondée sur le développement rural. 

Encadré 3 : Objectifs en matière d'aménagement du territoire. 

Objectifs priacipam 

Orienter vers plus d'~uilibre la 
répartition spatiale de la population. 

Maitriser le développement de la zone 
littorale. 

Valoriser les rt!SSources des zones 
intérieures. 

Assurer ht dl!SSerte du pays eu équipe­
numt.s et services, eu privilégiw1t chaque 
chef-lieu de sous-préft.-cture. 

Source : Guingnido Gaye & al. (1990), p.85. 

Maîtriser le développement de Cotonou et 
des trois départements du littoral à 
l'horizon 2000. 

Dérmir et conforter les pôles régionaux de 
développement. 

Conforter le réseau principal des com­
munications. 

Impulser un véritable développement rural 
sur la base d'une stratégie offensive. 

Valoriser les richesses naturelles avec 
réalisme et se focaliser sur quelques 
filières agro-industrielles. 

Créer une armature de pôles locaux de 
développement selon les atouts et les 
contraintes spécifiques de chaque dé­
partement. 

Doter chaque chef-lieu de sous-préfecture 
d'un potentiel de rayoonement communal 
et villageois. 

Dans le contexte de crise économique auquel est confronté le Bénin 
depuis 1983, des mesures gouvernementales de redressement de la 
situation économique, sociale et politique ont été prises depuis 1986. 
Suite à ces mesures, des mutations profondes sont en cours dans le 
pays. 11 s'agit, au nive.tu national, de l'application du Programme 
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d'Ajustement Structurel (PAS) couvrant la période de juillet 1989 à 
juin 1992, et de la libéralisation de la vie économique et sociale du 
pays. 

Dans le secteur du développement rural, des actions ont été entre­
prises à travers les états généraux organisés au niveau des différentes 
directions techniques du Ministère du Développement Rural et de 
lAction Coopérative (MDRAC) et le Séminaire sur la Stratégie de 
Développement du Secteur Rural, tenu à Cotonou du 16 au 20 juillet 
1990. C'est au cours de ce séminaire qu'ont été définies les stratégies 
se rapportant aux objectifs fondamentaux du secteur (Ahouansou et 
Attolou, 1990, pp.29-42; RB/MDRAC, 1990). Quatre objectifs ont été 
identifiés : 

Premièrement, au niveau macro-économique, le développement 
devra contribuer à la restauration des grands équüibres macro­
ééonomiques. Pour ce faire, il est nécessaire, d'une part, de favoriser 
l'accroissement des recettes d'exportation et l'amélioration de la 
compétitivité des productions nationales, et d'autre part, de réduire 
les dépenses publiques et, surtout, d'augmenter leur efficacité. 

Deuxièmement, au niveau micro-économique, le développement 
rural devra favoriser l'amélioration du niveau de vie rurale par 
l'accroissement des revenus individuels et l'amélioration de la qualité 
des services et des infrastructures. 

Troisièmement, au niveau social, le développement rural devra 
assurer la sécurité alimentaire. 

Quatrièmement, au niveau écologique, le développement rural 
devra assurer une gestion des ressources naturelles dans un esprit de 
solidarité intergénérationnelle. 

Ce qui frappe dans cette présentation, c'est l'absence de toute réfé­
rence au développement rural en tant qu'instrument de redistribution 
spatiale de La popul.ation et de freinage de l'exode rural. Il est vrai que 
certains parmi les objectifs énumérés ont des corollaires évidents dans 
ces domaines, qui n'ont pas échappé aux participants. 

Quant à l'accroissement et à la sécurisation des revenus (objectif 
2), on observe que les programmes de retour à la terre, ou même de 
maintien en milieu rural d'agriculteurs bénéficiant d'une formation, 
n'ont de chances de succès que si un revenu attractif peut leur être 
assuré. 

De même, sans amélioration des infrastructures rurales, tous ceux 
qui en ont les moyens continueront à fuir la campagne; a fortiori, le 
retour à la terre des personnes ayant une expérience de vie urbaine 
est conditionné par un progrès considérable dans ce domaine (routes, 
télécommunications, électrification, centres de santé, (-colcs, etc.). 
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Le désir de maintenir les populations en milieu rural, et même 
d'encourager le retour à la terre d'une partie de la population 
citadine, apparait donc comme un mobile implicite de la politique en 
matière de développement rural. En outre, la quasi-totalité des 
composantes essentielles d'un programme de développement rural 
intégré, telles que présentée dans l'encadré 2, figurent parmi les 
actions jugées essentielles par les participants au séminaire26

• 

Toutefois, la capacité du développement rural à atteindre ces objec­
tifs semble être acceptée comme un acte de foi. Aucune considération 
n'est donnée aux interventions spécifiques à réaliser et aux modalités 
concrètes de leur mise en oeuvre dans le contexte béninois, ni à leurs 
relations avec les mécanismes de redistribution et, par ce biais, aux 
objectifs à atteindre. En outre, la question, pourtant essentielle, des 
effets pervers, non voulus, des programmes de développement rural 
en tant qu'instruments de la redistribution spatiale de la population 
n'est pas soulevée. Il est vrai, comme le montre l'expérience d'autres 
pays, que ces programmes réussissent, dans une certaine mesure, à 
réduire l'exode rural permanent. Mais un autre effet, souvent plus 
significatif quoique moins bien connu, est d'ouvrir des destinations 
alternatives, rurales aussi bien qu'urbaines, à la migration et aux 
navettes. Il se peut donc, qu'à long terme, les programmes de 
développement rural intégré, au lieu de réduire l'intensité des 
migrations rurales-urbaines, ne fassent que changer l'éventail de.leurs 
destinations (Findley, 1981, p.166). Le problème est ainsi déplacé 
plutôt que résolu. 

5. Déclarations de politique, coordination et supervision 

L'aperçu rapide des deux sections précédentes a montré que les 
autorités béninoises ont exécuté, ou ont permis l'exécution par 
d'autres parties intéressées, de bon nombre des programmes d'action 
généralement considérés comme les instruments les plus pertinents de 
la politique en matière de fécondité et de répartition spatiale de la 
population. 

26 
La Seule exception étant la création de villes de marché rurales. On peut considérer, toutefois, 

que celle composante est prise en compte dans le cadre des objectifs d'aménagement du territoire 
présentés ci-dessus et parmi lesquels figure la création de pôles de développement au niveau local. 
L ·ensemble des objectifs prioritaires, stratégies et condi-tions de réussite du développement rural est 
pr~senté de litljon fort ~ommode dans une grille synoptique par Ahouansou et Attolou (1990, pp .39-
42). 
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La question fondamentale qui se pose maintenant est de savoir si 
la mise en oeuvre de ces activités signifie que le Gouvernement 
béninois a une politique en matière de population. Avant de pouvoir 
répondre à cette question, il est nécessaire d'examiner un aspect 
essentiel additionnel de toute politique publique, que ce soit dans le 
domaine de la population ou dans un autre, à savoir son 
intentionnalité27

• 

5.1 L'intentionnalité des politiques publiques 

Les mesures ou programmes d'action ne sont qu'une composante 
de la politique publique; l'autre composante, tout aussi importante, 
est l'intention ou la volonté avec laquelle ils sont mis en oeuvre. Une 
politique publique, en d'autres termes, est une action gouvernemen­
tale entreprise avec l'intention d'accomplir certains objectifs 
prédéterminés. 

L'expression officielle d'intention est indispensable car, si les prog­
rammes d'action énumérés ci-dessus sont susceptibles d'influencer le 
niveau de la fécondité et la distribution spatiale de la population, ils 
ne doivent pas être nécessairement utilisés à ces fins. Leur mise en 
oeuvre, dès lors, n'est pas preuve suffisante de l'existence d'une 
politique en matière de fécondité ou de redistribution spatiale. 

L'exemple le plus évident est probablement celui des programmes 
de planification familiale, qui sont souvent exécutés avec pour seul 
objectif l'amélioration de la santé maternelle et infantile. 

L'une des tâches auxquelles est confronté l'analyste de la politique 
de population d'un pays donné est, dès lors, de déterminer si le 
gouvernement a déclaré son intention d'entreprendre une action 
déterminée dans ce domaine. Plus spécifiquement, il s'agit de voir s'il 
a fait des déclarations concernant ses objectifs en matière de fécondité 
et de distribution spatiale de la population, ainsi que les programmes 
d'action à mettre en oeuvre pour les atteindre. Malheureusement, ceci 
n'est pas toujours une tâche facile. Il y a, en effet, plusieurs 
difficultés auxquelles se trouve confronté l'analyste désireux d"'isoler" 
les déclarations de politique de la part d'un gouvernement dans un 
domaine déterminé. 

Premièrement, il n'y a pas de critère évident permettant de distin­
guer entre déclarations de politique et autres proclamations d'un gou-

27 
La discussion ci-après des aspects généraux de l'intentionnalité des politiques est fondée sur 

McCay (1975). 
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vernement. 
Deuxièmement, les gouvernements ne sont pas des entités mono­

lithiques parlant d'une seule voie, mais des structures complexes à 
couches multiples et avec de nombreux porte-paroles. Il est donc 
nécessaire de trier la multiplicité des déclarations découlant des 
diverses couches d'un gouvernement pour identifier celles pouvant 
être interprétées comme des déclarations de politique dans le domaine 
d'intérêt particulier. 

Troisièmement, les déclarations de politique ne sont pas toujours 
faites de façon explicite. Elles sont parfois enfouies dans la législation 
en matière de programmes d'action et les décrets réglant leur mise en 
oeuvre. Les analystes politiques parlent alors d"'ordre du jour 
caché". 

Quatrièmement, une dernière source de confusion provient du fait 
que les déclarations de politique ne sont pas toujours faites dans 
l'ordre temporel "logique", par rapport aux autres composantes de 
la politique. On s'attend, normalement, à ce que les déclarations 
précèdent les actions, mais dans la réalité, on observe souvent 
l'inverse. C'est dire que les gouvernements mettent en oeuvre 
fréquemment des programmes d'action avant, ou sans avoir fait de 
déclarations justifiant leur existence en termes d'objectifs généraux 
à atteindre. 

Néanmoins, les déclarations constituent une dimension importante 
et indépendante de toute politique officielle, car c'est par ce biais que 
le gouvernement définit les objectifs et fournit la justification de ses 
actions. 

L'intégration formelle dans le cadre d'analyse du concept de 
déclaration de politique appelle, logiquement, une autre composante 
de toute politique, à savoir les activités de coordination et de 
supervision. En effet, s'il existe un engagement ferme de la part du 
gouvernement à réaliser un certain objectif, on devra s'attendre à ce 
que celui-ci se manifeste par la coordination de toutes les mesures 
pertinentes et leur supervision en fonction des objectifs déclarés. 
Spécifiquement, l'existence d'une politique implique l'existence d'un 
mécanisme institutionnel de coordination et de contrôle, par exemple 
sous forme d'une agence gouvernementale spécialisée. 

5.2 lA situation au Bénin 

Avec cette toile de fond, y a-t-il eu au Bénin des déclarations de 
politique en matière de population ? 

En s'efforçant de répondre à cette question, il semble évident que 



357 

l'attention devra aller, tout d'abord, aux déclarations émanant de 
l'autorité suprême, le Chef de l'Etat. Cette exigence n'est pas simple­
ment une question de protocole, mais elle est justifiée par 
l'observation que là où les Chefs d'Etat se sont prononcés en matière 
de politique de population, leurs déclarations ont généralement renété 
un engagement sérieux mesuré en termes de programmes d'action. 
C'est là, la raison essentielle pour laquelle, dans l'analyse des 
politiques nationales, le plus grand poids devra s'attacher aux 
déclarations faites au sommet. 

Toutefois, l'absence de telles déclarations n'implique pas 
nécessairement l'absence de politique. En effet, il arrive souvent 
qu'un Chef d'Etat, pour sauvegarder sa position de neutralité, 
prétêre ne pas se prononcer lui-même sur des sujets sensibles ou 
controverséS, mais permet, tacitement ou explicitement, à des porte­
paroles subordonnés de faire des déclarations renétant la position du 
gouvernement. Dans ce cas, on peut supposer que plus élevé est la 
position des porte-paroles et plus cohérentes sont les déclarations aux 
divers niveaux, plus fort est l'engagement politique. S'agissant 
spécifiquement de la politique de population, un intérêt particulier 
devra être attaché aux déclarations émanant de certains ministères­
clés tels que les ministères chargés de la planification, de la santé 
publique et du développement rural. 

Pour ce qui est des activités de coordination et de supervision, 
l'indirution la plus claire de la volonté politique est l'existence d'une 
commission nationale de la population pleinement intégrée dans la 
prise de décisions au sommet et ayant des fonctions explicites de 
coordination et de contrôle dans ce domaine. 

Comme indicateurs secondaires, on peut considérer le niveau de 
développement de l'analyse démographique et des activités de recher­
che et de formation en appui aux programmes d'action pertinents, 
ainsi que le degré d'intégration des considérations en matière de 
population dans la planification et la formulation de politiques en 
général. 

a) Déclaration de politique 

Une première indication des intentions du Gouvernement béninois 
en matière de politique de population peut être obtenue par l'analyse 
de ses réponses officielles aux enquêtes sur la population menées par 
les Nations Unies depuis 1963. Elle montre, qu'à tout moment, le 
niveau de la fécondité a été considéré comme satisfaisant. La politique 
déclarée du Gouvernement a été de s'abstenir de toute intervention, 
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à l'exception de l'année 1980, où elle a été de maintenir le niveau 
courant de la fécondité. 

S'agissant de la variable connexe de la contraception, aucune limite 
n'a été imposée à son utilisation au cours de la période en question. 
L'appui du Gouvernement a été indirect, sauf en 1978 et 1980, où il 
est dit que l'utilisation des moyens contraceptifs n'est pas appuyée 
par les autorités. 

Enfin, la répartition spatiale de la population est invariablement 
perçue comme non appropriée, mais aucune intervention n'est envisa­
gée dans ce domaine. 

Il s'agit ici de déclarations d'ordre très général et, inévit~blement, 
quelque peu forcées, comme c'est le cas de toute réponse à une 
enquête. En outre, l'identité du fournisseur des informations n'est pas 
connue, ce qui les entache d'un certain degré d'incertitude quant à 
leur autorité. C'est pourquoi, il est nécessaire d'aller au-delà de cette 
première approche pour essayer de découvrir des déclarations plus 
précises et détaillées et auxquelles il est, en outre, possible d'attribuer 
une certaine autorité. Une exploration préliminaire dans ce sens a 
permis d'identifier un certain nombre de déclarations pertinentes au 
cours des cinq ou six dernières années, généralement à l'occasion de 
certains événements importants. 

Il s'agit notamment de la déclaration du Président de la République 
à la Conférence mondiale sur la Population de Mexico, en 1984; de 
l'allocution du Ministre du Plan et de la Statistique à l'occasion de la 
célébration de la Journée du 11 juillet 1987 marquant le tranchisse­
ment du cap des S milliards d'hommes sur la terre, ainsi que des 
conférences-débats organisées à cette même occasion; et, plus 
récemment, du discours du Ministre du Plan et de la Statistique à 
l'occasion de la Journée mondiale de la population du li juillet 1990. 

A chacune de ces occasions, la désirabilité de la définition, à terme, 
d'une politique de population a été affirmée. En outre, ces déclara­
tions s'accordent généralement sur l'existence, au Bénin, d'un certain 
nombre de problèmes liés à l'accroissement rapide de la population: 
jeunesse de la structure par âge et charge élevée de dépendance; 
difficulté de satisfaire les besoins fondamentaux, notamment en ce qui 
concerne la scolarisation et l'emploi; mortalité infantile élevée; exode 
rural et croissance urbaine rapide. Enfin, elles préconisent la mise en 
oeuvre de certains programmes d'action en tant qu'approches de 
solution. 

Dans le domaine de la fécondité, il conviendra de définir une poli­
tique de planification familiale permettant aux couples d'exercer leur 
droit fondamental de décider librement du nombre et de l'espacement 
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de leurs enfants, de recevoir l'information, l'instruction et les moyens 
voulus à cette fin. Pour que l'exercice de ce droit ne reste pas lettre 
morte, il faudra en plus : promouvoir l'alphabétisation généralisée de 
la population et en particulier des femmes, ainsi que l'intégration des 
femmes dans le développement, par l'instruction et l'accès aux 
activités rémunératrices; élaborer un cadre législatif adéquat pour 
sous-tendre les actions de planification familiale en cours, reposant 
sur un code de la famille visant à protéger la femme et l'enfant dans 
le ménage; réduire le niveau de la mortalité infantile. 

Dans le domaine de la redistribution spatiale de la population, les 
problèmes de l'exode rural et de la croissance urbaine devront être 
résolus dans le cadre des stratégies de développement urbain et rural 
intégrés. Celles-ci devront avoir recours à des mesures incitatives 
telles que des politiques de développement communautaire à la base 
et de mise en valeur du territoire. 

Bien que condensé à l'extrême, ce résumé permet, néanmoins, de 
formuler quelques conclusions générales provisoires, concernant les 
déclarations analysées. 

Ces déclarations ne semblent attacher aucune urgence à la formula­
tion d'une politique de population : celle-ci est considérée comme 
désirable seulement à terme, sans précision d'un horizon temporel, 
même approximatif. 

Deuxièmement, les relations de cause à effet entre la dynamique de 
population et ses composantes, d'une part, et les "problèmes" de 
population qu'elle soulève, d'autre part, ne sont spécifiées que très 
vaguement. 

Troisièmement, et surtout, aucun effort n'est encore fait pour 
définir les mécanismes par lesquels les programmes d'action, existants 
ou proposés, sont liés aux objectifs à atteindre, rendant ainsi très 
difficile tout jugement sur la pertinence des actions préconisées. 

Bref, si ces déclarations témoignent d'une prise de conscience par 
les autorités béninoises de l'importance du facteur population dans le 
développement et de la nécessité de définir une politique de popu­
lation, elles restent toutefois trop enmbryonnaires pour être 
considérées comme des déclarations de politique dans le sens strict du 
terme. 

b) Activités de coordination et de supervision 

Au Bénin, il n'existe pas d'organe central chargé de la coordination 
et de la supervision des activités en matière de population, en vue de 
la réalisation de certains objectifs nationaux. La Commission 
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Nationale des Ressources Humaines (CNRH) est parfois citée comme 
l'organe compétent chargé de la formulation de la politique nationale 
de population. Toutefois, l'examen du décret n°84-164 du 10 avril 
1984, portant création de cette commission, montre que ses 
attributions sont plutôt restreintes et se limitent à la "planification" 
des ressources humaines, visant l'adéquation entre formation et 
emploi. 

Au niveau des indicateurs secondaires, on observe un effort 
considérable, depuis 1985, pour développer les structures chargées de 
l'analyse, de la recherche et de la formation démographiques. Ces 
structures ayant été présentées dans le chapitre 2, il est inutile d'y 
revenir ici. Notons cependant qu'elles sont toutes de création récente 
et à court de personnel. Ceci explique, en partie, pourquoi jusqu'ici 
elles ont privilégié l'analyse démographique classique, au détriment 
des activités de recherche et de formation, en appui aux programmes 
d'action. 

L'intégration des considérations en matière de population dans la 
planification reste embryonnaire. L'avant-projet du plan national de 
développement économique et social 1989-93 consacre trois paragra­
phes à la description sommaire de la population, sa répartition 
spatiale, sa structure par sexe et âge et son évolution probable18

• En 
outre, des références sporadiques sont faites à certains problèmes liés 
à la dynamique de la population. 

Ce document, comme son prédécesseur, le 2ème Plan d'Etat 1983-
87, n'a pas été officiellement adopté par les autorités compétentes et 
n'a donc pas force de loi. Il est important de noter, toutefois, que, 
dans sa section méthodologique, il fait état d'un modèle qui a servi de 
cadre de cohérence aux différentes projections macro-économiques 
effectuées. Il s'agit d'un modèle inspiré de la famille des modèles 
communément appelés "modèle à deux écarts" (two-gap models)29

• 

Ces modèles sont essentiellement une version élargie du modèle bien 
connu de Harrod-Domar, dans lequel la population est traitée comme 
une variable strictement exogène. L'adoption par les planificateurs 
d'un tel modèle n'encourage évidemment pas l'intégration des 
considérations démographiques dans la planification. 

Etant donné que ce document n'a pas été officiellement adopté, la 
planification béninoise s'inspire actuellement d'un document-cadre de 

28 Minisl~r..: du Plan el Je la Slatistique (1987), Présidence de la République, Cotonou, pp.5-7. 

2
' M1msli:n: Ju Phsn ..:t J..: la Slalislique (1987), PNsiden~c: de ln République:, Cotonou, p.Vll. 
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politique économique et financière, couvrant la période de juillet 1990 
à juin 1993, établi par les autorités béninoises en mai 1989 et mis à 
jour et complété en octobre 1990 (Gouvernement du Bénin, 1990). Il 
comporte un bref paragraphe sur la population. Il est mentionné que 
les autorités ont conscience que, pour continuer les efforts 
d'ajustement et de développement, il faut mener une politique 
démographique appropriée. Aucune indication directe n'est toutefois 
donnée sur la nature de cette politique, à moins que la référence, 
dans le même paragraphe, au développement des services de santé 
couvrant la planification familiale, puisse être interprétée en ce sens. 

6. Développement et mise en oeuvre d'une politique de popu­
lation 

Etant donné que l'adoption d'une politique de population est 
l'aboutissement d'un processus de développement s'étalant sur une 
période plus ou moins longue, il convient d'introduire une dimension 
longitudinale dans l'analyse et de poser la question de savoir où se 
trouve actuellement le Bénin dans ce processus. Pour ce Caire, il est 
nécessaire de disposer d'un schéma théorique des étapes par lesquelles 
devra passer ce développement. En l'absence d'un schéma générale­
ment accepté, chaque analyste devra créer ou adapter son propre 
schéma, en fonction de ses besoins et des particularités du cas à 
analyser. Le schéma adopté ici est inspiré par deux autres : la 
séquence "idéale" des étapes à suivre dans la formulation d'une 
politique, utilisée dans une étude récente de la Commission 
Economique pour lAfrique (UNECA, 1989, pp.88-97); et les étapes 
"idéales" de la planification du développement, proposées par 
Bilsborrow (1976, p.3). 

6.1 la logique du développement d'une politique de population 

Dans le développement de toute politique, on peut distinguer une 
séquence théorique d'étapes, reflètant ce qu'on pourrait appeler la 
"logique" du processus. Le terme "logique" est pris ici dans un sens 
très général et indique simplement que la mise en oeuvre de certaines 
activités exige des actions préalables, ou simultanées, et appelle des 
actions successives. L'accent est donc mis sur l'enchaînement logique 
de ces actions, plutôt que sur leur succession chronologique, encore 
qu'il existe dans le processus un certain ordre chronologique. 
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Le schéma d'étapes fortement simplifié30
, adopté ici, introduit une 

distinction entre étapes préalables et étapes opérationnelles. 
S'agissant des étapes préalables, le processus de développement 

devrait commencer par la délégation, à une unité déterminée, de la 
responsabilité de la direction et de la coordination de ce processus. 

Il faudrait, ensuite, promouvoir l'établissement d'un consensus 
national très large sur l'existence et l'urgence du problème de popula­
tion, ainsi que sur la nécessité de définir et de mettre en oeuvre une 
politique en la matière. 

Etroitement liée à cette démarche, il y en aurait une autre visant 
à assurer l'appui politique au niveau local et l'allégeance de certains 
groupes puissants (par exemple, les groupes religieux), en particulier 
ceux ayant des dirigeants locaux suffisamment motivés, innuents et 
disposés à s'engager pour la cause. 

Une fois le consensus national établi et l'appui politique assuré, le 
processus de développement d'une politique pourrait entrer dans la 
phase des étapes opérationnelles. La première serait la formulation 
d'objectifs et de stratégies de développement préliminaires, utilisant 
des indicateurs liés à la population (PNB par tête, taux de couverture 
scolaire et sanitaire, etc.). 

Les étapes suivantes consisteraient à collecter, analyser et évaluer 
les informations disponibles sur les tendances de la population, en 
relation avec le développement économique et social, et à préparer 
des projections démographiques et socio-économiques désagrégées. 

A ce point, il deviendra possible d'identifier les problèmes de 
population auxquels se trouve confronté le pays, par la comparaison 
entre les objectifs préliminaires et les résultats de projections de 
l'avenir. 

C'est cette comparaison qui devrait permettre, dans l'étape 
suivante, d'établir des objectifs révisés quantifiés et de déterminer des 
priorités parmi eux, en prenant en considération non seulement leur 
importance, mais aussi leur complémentarité éventuelle. 

Compte tenu de ces considérations, l'étape suivante consisterait à 
déterminer les options disponibles en matière de politique de popula­
tion et la sélection parmi elles d'un ensemble de politiques et 
programmes d'action qui soient à la rois faisables, acceptables et 
susceptibles d'atteindre les objectifs déterminés. 

Il n'est, bien évidemment, pas réaliste de supposer que la mise en 
oeuvre de toutes ces activités puisse être de la responsabilité de la 

JO Pour un~ description plus détaillée de ces étapes, voir UN-ECA (1989, pp.92-97). 
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seule unité de coordination. C'est pourquoi celle-ci doit, tout en parti­
cipant activement à l'exécution de cœ activités, veiller à la mise en 
place d'un cadre institutionnel approprié. Ce cadre devrait avoir deux 
composant~ principales: d'une part, un ré.seau d'institutions récipro­
quemenl complémentaires ayant des compétencœ dam un ou 
plusieurs d~ domaines d'actions en question et, d'autre part, un 
organe de ccN,rdination puissant, à un niveau d'autorité sufr1Sa111ment 
élevé. Ce dernier est indispensable, non seulement pour assurer le 
fonctionnement efficace du réseau, mais atmi et surtout, pour fournir 
l'impul~ion n~re à l'exécution des étapes finales du processus. 
Idéalement, l'organe en question prendrait la fonne d'une 
commission nationale de la population, à laquelle l'unité de 
coordination pourrait servir de secrétariat exécutif. 

Strictement parlant, la mise en place du cadre institutionnel n'est 
pas une étape distincte, mais plutôt une activité menée simultanément 
avec le; étapes précédentes. Elle devrait être achevée avant que le 
développement de la politique n'entre dam la phase finale. 

La première des étapes finales concernerait la publication d'un 
document formel portant adoption officielle d'une politique nationale 
t.~ matière de population, suivie atmitôt par l'adoption de la 
législation appropriée et l'allocation des ressources n~res dans 
•~ hudgel4' annuel~ de l'Etat. 

~:nfin, le; modalités de suivi et d'évaluation de la politique adoptée 
devrnicnl être établie;. 

I.A.~ étapes succe~sives, décrites ici, sont résumé.es de façon 
succincte daa~ l'encadré 4. 

6. 2 /,,a siJuation au Bénin 

En supt.'l"posant le schéma d'évolution théorique, présenté ci-d~us, . 
à la réalité béninoise, on se rend compte immédiatement que le Bénin 
s'e;l à peine engagé sur le chemin du développement d'une politique 
de population 



364 

Encadré 4 : Etapes de développement d'une politique de 
population. 

Eta~ préliminaires 

1 . Délégation de responsabilité à une unité de coordination 
2. Etahlissement d'un consensus national 
3. Assurance de l'appui politique local et de l'allégeance 
dt> 

certains groupes sociaux 

Eta~ opérationnelles 

4. Formulation d'une stratégie et d'objectifs préliminaires 
S. Evaluation de la situation démographique actuelle du 
pays 
6. Projection de l'avenir 
7. Identification des problèmes de population 
8. Définition et quantification des objectifs et 
détermination 

des priorités 
9. Détermination des options et sélection des politiques 

Depuis 1988, le. autorités ont adopté le principe de la création, au 
sein du Ministère du Plan et de la Statistique, d'une Unilé de Planifi­
caJùm de la Population. Cette unité, gérée temporclÏrement en tant que 
projet d'assistance technique financé par le FNUAP et exécuté par le 
RIT, a pour objectifs ~sentiels la promotion de la planification 
inl~réc de la population et du développement et, à plus longue 
échéance, la formulation d'une politique en matière de population. 
C'~t à et.ile unité que pourrait être déléguée la responsabilité de 
diriger et de CC)()rdonner le p~us de développement de cette 
politique dans tous ses aspects, moyennant son institutionnalisation 
formelle Li la mise à sa disposition des ~ources néce;saires, 
matériell~ et humaines. 

Si l~ autorités ont récemment déclaré avoir conscience que, pour 
continuer le. effort~ de développement, il faut mener une politique 
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démographique "appropriée", la nature de cette politique 
"appropriée", on l'a vue, n'est spécifiée qu'en termes très généraux. 
Ceci, avec le caractère sporadique des déclarations en la matière, 
laisse soupçonner que l'on est encore très loin d'avoir atteint un 
consensus général sur l'existence d'un problème de population au 
Bénin, sur son urgence et la nécessité d'une politique en la matière. 

Il est possible que l'absence d'un consensus national concerne 
surtout le caractère problématique de l'accroissement rapide de la 
population et donc, de la fécondité élevée, plutôt que la répartition 
inégale de la population. Si cette dernière est généralement déplorée 
et la nécessité d'intervenir dans ce domaine soutenue avec force, la 
question de la fécondité élevée est traitée avec beaucoup plus de 
timidité. Dans la déclaration à haut niveau la plus claire à ce sujet, 
celle du Ministre du Plan et de la Statistique à l'occasion de la 
Journée mondiale de la population de 1990, la fécondité élevée est dite 
compromettre la santé et la qualité de la vie. Face à cette situation, 
une politique permettant à tous les couples et individus de décider 
librement du nombre et de l'espacement de leurs enfan~ est 
préconisée. Une telle affirmation reflète-t-elle la volonté de 
promouvoir une véritable modification des comportements, ou est-elle 
motivée par le désir de maintenir le statu quo? Le point à retenir ici 
est que l'ambiguïté entourant des déclarations de ce genre semble 
confirmer l'absence de consensus national. 

A la lumière de ce que nous venons de dire, il n'est pas étonnant 
de ne trouver aucune trace d'un effort systématique et soutenu de la 
part des autorités pour s'assurer de l'appui politique au niveau local 
ainsi que de l'allégeance de groupes sociaux puissants. 

Il n'est pas réaliste non plus, dans ces circonstances, de s'attendre 
à ce qu'il y ait une réflexion, au niveau gouvernemental, sur la 
stratégie et les objectifs préliminaires d'une intervention éventuelle 
sur la dynamique de la population. 

Toutefois, des efforts considérables· ont été faits dans certains 
domaines d'action, correspondant à quelques-unes des étapes opéra­
tionnelles du développement d'une politique. C'est ainsi que les 
activités déployées depuis quelques années pour stimuler la collecte et 
l'analyse des données démographiques (voir chapitre 2) contribuent 
à créer la base nécessaire pour une évaluation approfondie de la 
situation démographique actuelle du pays et une projection plausible 
de son évolution future. Il en est de même des activités mises en 
oeuvre dans le domaine de la formation, dans le pays et à l'étranger. 
Prises ensemble, ces activités renforcent la capacité des cadres 
nationaux à exécuter avec compétence d'autres étapes du 
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développement de la politique (identification des problèmes de 
population, définition d'objectifs quantifiés, détermination des 
priorités et options, sélection des politiques), quand le processus se 
mettra vraiment en route. Mais, en attendant ce démarrage, ces 
étapes et celles qui suivent ne sont que des points de repère théoriques 
sur le chemin de la longue marche vers la formulation et la mise en 
oeuvre d'une politique nationale en matière de population au Bénin. 

7. Une politique de population pour le Bénin : où eo est-on et qu'est­
œ qui reste à faire ? 

Au terme de notre exploration préliminaire de la politique de popu­
lation au Bénin, il convient de faire le bilan de ce qui a été acquis et, 
surtout, de ce qui reste à accomplir dans ce domaine. 

Tout d'abord, notre analyse a montré qu'il est prématuré, dans le 
contexte béninois, de parler de "politique" de population dans le sens 
strict du terme. Les programmes d'action mis en oeuvre dans les 
domaines couverts par notre étude, la fécondité et la distribution 
spatiale, manquent de finalités démographiques explicites et sont 
insuffisamment systématiques et intégrés pour être considérés comme 
une véritable politique de population. 

Ceci dit, il serait injuste de conclure qu'aucun acquis ne peut être 
porté à l'actif du Gouvernement. Comme on l'a vu, il existe, au 
niveau des autorités béninoises, une prise de conscience grandissante 
du rôle important que joue la population dans le développement et 
des effets retardataires que peuvent entraîner son accroissement 
rapide. De même, la désirabilité, voire la nécessité, de la définition, 
à terme, d'une politique de population, a été soulignée à plusieurs 
reprises. 

En outre, des programmes d'action importants qui ont été mis en 
oeuvre, sans constituer. dans leur ensemble une politique de 
population sensu stricto, peuvent néanmoins être considérés comme 
des éléments de base d'une telle politique. Mentionnons parmi ces 
initiatives : les efforts considérables faits en matière de collecte de 
données, de formation et de recherches démographiques·; la tolérance 
de la planification familiale et sa mise en oeuvre par des programmes 
privés et publics; l'introduction d'une composante d'éducation en 
matière de population dans les programmes scolaires; les initiatives 
de plus en plus nombreuses visant à améliorer le statut des femmes 
par leur intégration dans le processus du développement; enfin, les 
premières tentatives de promouvoir la planification intégrée de la 
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population et du développement. 
La question se pose maintenant de savoir quel est le chemin qui 

reste à parcourir. En essayant d'apporter quelques éléments de 
réponse à cette question, nous nous limiterons à suggérer quelques 
actions concrètes, distinctes mais liées entre elles, pouvant être mises 
en oeuvre assez rapidement, sans nécessiter la mobilisation de 
ressources additionnelles importantes, financières ou humaines, et en 
se fondant sur les acquis existants. Sans constituer une politique 
11 finie" en matière de population, elles permettront toutefois de 
réaliser un progrès considérable vers sa formulation ultérieure. 

La première tâche qui s'impose, de façon tout à fait prioritaire, est 
le consensus national sur les problèmes démographiques et les princi­
pes de la politique à poursuivre, préalable essentiel à toute politique 
saine et réussie en matière de population (Andorka, 1989, pp.48-49). 
Ceci implique que les décideurs apprécient à sa juste valeur le rôle de 
la population dans le développement, qu'ils soient convaincus de la 
nécessité d'intervenir dans ce domaine et qu'ils aient la volonté poli­
tique de communiquer cette conviction et sa justification à toutes les 
couches sociales, afin de s'assurer de l'appui politique nécessaire. 

Pour que les actions visant à forger ce consensus puissent être 
menées de füçon systématique et efficace, la création d'un cadre 
institutionnel, chargé d'initier et d'animer les actions afférentes à la 
définition de la politique de population est indispensable. Il permettra 
de réaliser la complémentarité, au sein d'un seul et même cadre de 
réflexion, entre les parties participant aux activités en matière de 
population (Guingnido Gaye & al., 1990, p.87). Il pourrait prendre 
la forme d'une commission nationale (ou inter-ministérielle) de 
population, ayant comme secrétariat exécutif l'Unité de Planification 
de la Population. 

Cette structure aura pour première tâche l'élaboration d'un 
programme national en matière de population. Celui-ci devra avoir au 
moins les composantes essentielles suivantes. Premièrement, 
l'inventaire exhaustif des connaissances en matière de population du 
Bénin dans ses rapports avec le développement économique et social, 
permettant de faire le diagnostic de leurs insuffisances. 
Deuxièmement, la définition de l'orientation .fuJure des recherches 
dans ce domaine, mettant l'accent sur celles qui sont le plus 
directement utiles pour le développement de la politique : les 
conséquences économiques et sociales de la dynamique de la 
population, sa causalité et l'utilisation de ces connaissances dans la 
définition de la politique. Enfin, la mise en place d'un mécanisme 
efficace de diffusion des résultats de ces recherches, sous une forme 
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directement accessible, parmi les décideurs et certains groupes sociaux 
"stratégiques", pour qu'ils puissent s'en servir dans leurs efforts en 
vue de réaliser le consensus national. . 

En outre, le Gouvernement devra continuer l'exécution de certains 
programmes d'acti.on déjà mis en route et qui semblent avoir acquis 
une certaine acceptation au niveau de la population ou, du moins, de 
certains groupes. Il s'agit des activités de planning familial, 
d'éducation en matière de population, de promotion de la condition 
féminine et de développement rural. Le moment semble venu non 
seulement d'intensifier les efforts dans ces domaines, mais aussi, de 
repenser les stratégies à déployer pour leur donner une intenti.onnalité 
explicitement et ouverlement démographique. 

Enfin, au niveau de la législati.on, le Gouvernement pourra donner 
une impulsion puissante au processus de développement de la 
politique de population, par l 'abrogati.on de la loi désuète du 31 juillet 
1920 sur l'avortement et la contraception et par l'élaboration d'un 
code de la famüle visant la protection de la femme et de l'enfant, dans 
le ménage et la société. 

Ces actions devront permettre, non seulement de créer le soubasse­
ment législatif nécessaire pour intensifier les activités de planification 
familiale en cours, mais aussi, et surtout, pour donner à la femme un 
statut qui ne dépende pas uniquement de la procréation et de la 
maternité, mais aussi de son rôle productif dans l'économie et la 
société. En effet, c'est cette transformation structurelle qui constitue, 
à notre avis, l'élément-clé de toute politique visant à maitriser la 
dynamique de la population. 

Le programme d'action proposé ici apparaîtra sans doute comme 
étant très modeste par rapport à l'énormité de la tâche à accomplir. 
Cependant, sa réalisation, sans exiger la mobilisation de ressources 
importantes, permettra de jeter les fondements sur lesquels pourra 
être construite l'édifice d'une politique plus détaillée et complète en 
matière de population. 
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EN GUISE DE CONCWSION GENERALE ••• 31 

Au terme de cet ouvrage de synthèse sur la démographie béninoise, 
qu'apparait-il comme problèmes en suspens, comme urgences et 
priorités dans le champ qui ici nous concerne? Distinguons les trois 
domaines que sont l'information socio-démographique (autrement dit 
la collecte des données), les études-recherches et la formation. 

1. L'information socio-démographique 

Clairement, on manque d'informations, de données récentes et 
d'études sur le pays. Et en matière de collecte, le Bénin est bien en 
retard par rapport à d'autres pays africains. Au niveau national, on 
ne dispose encore que d'un recensement datant de 13 années : le 
second étant prévu pour 1992, il faudra attendre 1994 ou 1995 pour 
avoir des résultats quelque peu détaillés. Il y a l'enquête de fécondité 
de 1982, mais aucune autre n'est prévue à court terme. Certaines 
opérations nationales, comme l'enquête démographique à passages 
répétés de 1981-83, ne seront même jamais exploitées. D'autres, 
comme l'enquête budget-consommation de 1986-87, sont au stade de 
l'exploitation, cinq ou six années après leur exécution. 

Quant aux enquêtes et études plus régionales ou sur des 
problématiques spécifiques, elles sont sans doute de bonne qualité 
(comme l'enquête migrations sur Cotonou de 1988 ou l'enquête de 
1989 sur la nuptialité et la fécondité masculine à Cotonou et en milieu 
rural), mais elles sont trop peu nombreuses. 

Face à cette insuffisance d'informations socio-démographiques, il 
serait sans doute utile d'établir rapidement une stratégie nationale de 
collecte des données sur une dizaine ou une quinzaine d'années, inté­
grant aussi bien de grandes opérations nationales (comme l~ recense­
ments ou les enquêtes à objectifs multiples) que des opérations cihll~, 
plus explicatives et souvent complexes sur des prohlématique'i plus 

31 Dominique TABUTIN, Université Catholique de Louvain, Institut de Démographie. 
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localisées et spécifiques. Une telle stratégie devrait être élaborée et 
préparée par tous les partenaires possibles et compétents (Ministères, 
Institut de la Statistique, Université ••• ). 

2. Les études et redlerches 

A la lecture des divers chapitres de ce livre, on s'aperçoit du peu 
de références scientifiques sur le Bénin, du faible nombre d'études 
nationales auxquelles on peut se rapporter, du peu de publications en 
définitive auxquelles on peut se référer.· C'est un problème propre à 
nombre de pays africains, mais il est ici particulièrement aigu. 

Comme ailleurs, cela provient peut-être de l'insuffisance du 
système d'informations en matière de population, mais aussi de la 
faiblesse des capacités d'études et de recherches dans le pays : en 
1992, il manque de compétences scientifiques de très haut niveau32

, 

de structures et d'environnement propices à la recherche et, bien sûr, 
aussi de moyens financiers. Jusque récemment les autorités politiques 
n'ont pas toujours accordé une grande attention aux problèmes de 
population et à la démographie. 

Mais les choses commencent à bouger : il est, par exemple, 
quelques projets, comme celui financé par le FNUAP13 à l'Université 
(création d'un centre de formation et de recherche en population), qui 
ont, entre autres, un objectif de recherche. Nulle part, une politique 
ou une stratégie de recherche à moyen et long termes ne ·peut se 
développer sans un minimum de structures adéquates, sans 
compétences scientifiques, sans formation d'équipes (cela prend 
quelques années). Ces conditions réunies, comme à l'Université de 
Lomé, les moyens financiers et logistiques ont suivi et se sont 
diversifiés. 

3. La formation 

C'est un point évidemment important. Et en la matière, la situation 
du Bénin est assez favorable à terme. Il a déjà été formé à l'extérieur 

32 
Par exemple, dans l'association mondiale des démographes{l'Union Internationale pour l'Etude 

Scientifique de la Population) il n'est, en 1991, que cinq membres béninois, dont seulement deux sont 
au pays. 

33 
Fonds des Nations-Unies pour les Activités en matière de Population. 
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une quinzaine-de démographes, en d'autres termes, des professionnels 
dont la plupart sont dans des ministères, notamment au Plan et à 
l'Institut de la Statistique. Il en est 6 ou 7 autres en formation de 
troisième cycle court à l'IFORD, à Louvain ou à Paris. 

Il en est aussi 6 ou 7 en doctorat de démographie34
, en formation 

donc de recherche. Vers 1995, le Bénin devrait ainsi avoir quelques 
chercheurs de haut niveau en matière de population, tout au moins si 
on parvient à les intégrer dans des structures adéquates, autrement 
dit, à éviter "la fuite des cerveaux" vers le Nord ou vers les 
organismes internationaux, une situation que connaissent bien des 
pays d'Afrique du Nord ou d'Afrique sub-saharienne. 

En définitive ••• 

En matière de population, le Bénin me semble être, si j'ose dire, 
à un tournant de son histoire en ce début des années 1990. Par 
rapport à d'autres pays africains, dont certains voisins, ces dix 
dernières années il a pris incontestablement du retard en matière 
d'informations, d'études, de publications, etc. 

Bref, on en connait moins sur ce pays que sur beaucoup d'autres. 
De même, en matière d'actions et de politiques de population, on en 
est à réfléchir, à hésiter ••• Il n'y a encore, ni consensus national, ni 
politique, ni priorités clairement définies en la matière, même si le 
pays exécute un certain nombre de projets de population, qu'ils soient 
d'éducation, de protection maternelle et infantile, de formation (à 
l'Université) ou de planification (l'Unité de Population du Ministère 
du Plan). 

Le Bénin, certes, est dans une situation économique et sociale très 
difficile, cela certainement pour de nombreuses années. Il vient aussi 
d'amorcer son processus de démocratisation. C'est un atout 
important pour la discussion, l'élaboration et la mise en oeuvre d'une 
politique de population qui, contrairement à beaucoup, ne soit pas 
simplement "une politique du sommet" mais une "politique 
participative", intégrant les besoins et les aspirations des familles et 
des communautés à ceux de la Nation. 

34 ~s deux premiers d01;1eurs béninois en démographie sortiront de Louvain début 1992. 
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